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RÉPUIRIQUIE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA HAUTE-VIENNE 

Direction des Collectivités et de PEnvironnement 
Bureau de la protection de l'envitonnemenl 

  

Arrêté - DCE / BPE n° 2013-45 

ARRETE 
auforisant ta S.A DETQUIS FILS 

À exploiter une unité de fabrication de condiments ef assaisonncments 
située au lieu-dit « Le Petit Cios », sur la commune de CHAMPSAC 

au titre des installations classées pour [a protection de Fenvironnement 

Le Préfet de ln Haute-Vienne 
Chevalier de la Légion d'Honneur : 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU Le règlement (CE) n° 2037/2000, modifié, du Parlement européen et du Conseil du 29 juin 2000 relutif à des 
substances qui appauvrissent la couche d'ozone ; 

VU in directive n° 2000/60/CF du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dns le 
domaine de l'eau (DCE) ; 

VU la directive n° 2006/11/CF du Parlement européen ot du Conseil du 15 février 2006 concemant la pollution 
causée par ceriaines substances dangerenses déversées dans Ie milieu aquatique de la Communauté : 

VU la directive n° 2006/12/CF da Parlement européen ct du Conseil du OS avril 2006 relative anx déchets ; 

VU la directive n° 2008/105/CI du Pariement curopéen et di Conseil du 16 décembre 2008 établissant des normes 
de qualité environnementale dans le domaine de l'eau, modifiant et abrogeant les directives du Conseil 
n° 82/176/CEE, 83/5 E3/CER, 84/156/CRF, 84491/CEE, 86/280/CÈE et modifiant la directive n° 2000/60/CT : 

VU le code de l'environnement et notamment son livre V (parties législative et réglementaire) : 

VU la colonne À de l'annexe de l'article R S11-9 dn code de l'environnement, constituant la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l'environnement : 

  

u titre 1 du livre 1i du code do l'environnement, relatifs au programme 
ienx aquatiques par éertaines substances dangereuses ; 

  

VU les articles R,211-HE4 àR 211.1 
malional action contre la pollution des 

  

VU décret n° 2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux 
aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU le décret n° 207-737 du 07 mai 2007 relalif à certains fluides Mgorigènes utilisés dans les équipements 
Bigorifiques et climatiques ; 
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YU l'arrêté ministéricl du 23 janvier 1997 relatif à In limitation des bruits émis dis l’environnement pa 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 02 février 1998, modifié, relatif aux prélèvements et à la consommation d'ean ainsi 
qu'aux émissions do toute mature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation ; 

VU Iurêté ministériel du 14 janvier 2000, modilié, relatif aux prescriptions générales applicables aux Installations. 
classées pour la prolcctien de Fenvironement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2661 (Transformation de 
polymères [matières plastiques, exvutchouc, éiastamères, résines et adhésifs synthétiques]) : 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005, modifié, pris en application du décret du 20 avril 2005 relauif au 
programme national d'action contre ln pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses : 

VU Paêté ministériel du 30 juin 2005, modifié, relatif au programme national d'action contre la pollution des 
milieux aquatiques par certaines substauces dimgerenses ; 

VU Parrêté ministériel du 23 août 2005 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
pour la protection de Penvironnement soumises à déclaration sous la rubrique 2° 1412 : Gaz inflammables 
Jiquéfiés (stockage en réservoirs manufactarés de) ; 

VU farrêté ministériel du 23 mai 2006 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classés 
soumises à déclaration sous Ia rubrique n° 2260 « broyage, concnssage, criblage, déchiquetage, cnsachiage, 
pulvérisation, üriluratian, nettoyage, lamisage, blutage, mélange, éphichage et décortication des substances 
végétales et de tous produits organiques naturels, à l'exclusion des activités visécs par les mbriqués nos 2220, 
2221, 2225 ot 2226, mais y compris la Fabrication d'aliments pour le bétail » ; 

VU Farcêté ministériel du 07 mat 2007 relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement des 
Haïdes frigorigônes utilisés dans les équipements Rigorifiques c{ climatiques ; 

VU farrété ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclasation annuelle des émissions polluantes el des déchets : 

VU l'arrêté ministériel du 07 juifict 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPR ct 
aux normes de références ; 

VU l'arrêté ministériel Qu 04 septembre 2009 fixant fn liste des rubriques de la nomenciature des installations 
classées pour la protection de l'environnement dont l'épandage agricole des boues d'épuration industrielles donne 
Jicu à l'intervention du fonds de garantie des risques liés à lépandage des boues prévu à l'article L. 425-1 du code 
des assurances : 

VU l'arrêté mixistériel du 15 soptombre 2009 relatif à l'entretien annuel des ehaudières dont Ja puissance nominale 
est comprise entre 4 et 400 kilowalts ; 

VU Fatrêté ministériel du 02 octobre 2009 relatif au contrôle des chaudières dont la puissance nominale est 
supérieure à 400 Kilowalts et inférieure à 20 mégawats ; 

VU l'arrêté ministériel du 12 janvier 2016, modifié, relatif aux méthodes et aux erilères à mettre cn œuvre pour 
délimiter et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R. 2123 du code de 
Fenvironnement ; 

VU lanêté ministériel du 25 janvier 2010, modifié, relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de létat chimique ol du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 
212-10, R. 2112-41 ct R. 212-18 du code de l'environnement : 

  

VU l'arrêté ministériel du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des donuées sur l'eau ; 
SANFIQUSFRS 
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VU T'arrèlé rainistériel due 23 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations refevant du régime de l'enregistrement au titro de la rubrique n° 2221 (préparation où conservation de produits alimentaires 
d'origine animale) de ja nomenchiture des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté du Préfet de Ia région Centre et du Loiret n° DEVO0927282A en date du 18 novembre 2009 portant approbation du schéma directenr d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Loirc-Bretagne et arrétant fe programme plurianmact de mesures ; 

VU l'arrêté préfectoral coriplémentaire n° 26F1-21.3 du 21 mars 2011 modifiant l'arrêté d'autorisation c1 Axant des 
prescriptions additionnelles à In S.A DELOUIS FILS pour l'exploitation d'unc unité de fabrication de montardes et 
condiments située au Heu-dit « Le Pelit Clos » sur la commune de CHAMPSAC an titre des instnflations classées 
pour la protection âe l'environnement, preserivant la surveillance initiale RSDE ; 

   

VU Tarrêté préfectoral ei date du 08 mars 2013 portant approbation du schéma d'aménagement el de gestion des 
eaux (SAGE) du bassin de la Vicane : 

VU fa circulaire du 05 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de Paction nationale de 
recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milien aquatique présentes dans Les rejcts des 

stallations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation : 

  

   VU la circulaire du ministère chargé de l'environnement en date du 15 février 2010, relative nu déploiement de 
l'outil « GH)AF » (Gestion Informatiséo des Dormées d'Auto-surveillance Fréquentes) ; 

CONSIPTRANT le rapport de l'INERIS n° DRC-07-82615-13836C du LS janvier 2008 Faisant état de la synthèse 
des mesures de substances dangereuses dans l'au réalisées dans certains sectonrs industriels ;   

  

CONSIDERANT ke courrier du ministère chargé de l'environnement en daic du 23 mars 2010 concernant les 
adéptations des conditions de mise en œuvre de la circulaire du 05 janvier 2009 relative aux actions de recherche et 
de réduction des substances dangereuses dans les rejets aqueux des instaflations classées : 

CONSIDERANT la demande ct le dossier d’antorsation d'exploiter une-insnilation classée pour la protection de 
l'environnement déposés le 29 février 2012 et complétés le 15 octobre 2012 par la $.A DRILOUIS FILS ; 

CONSIDERANT le rapport et l'avis du commissaire enquêleur en date du 11 mai 2013 : 

CONSIDERANT Les extraits des registres des délibérations da conseil municipal des commones d'implantation de 
Pinstallation et attoinies par Le rayon d’affichags ; 

CONSIDERANT l'avis des services de l'État consultés sur le dossier précité ; 

CONSIDERANT le rappart de synthèse en date du 24 mui 2014 relatif à Ka recherche de substances dangereuses 
dans Les rejets aquoux du site de CHAMPSAC (surveiilance initiale de fn société DELOUIS FILS) ; 

CONSDERANT l'objectif de respect des normes de qualité cavironnementale dans le milicn en 2015 fixé par Ia 
directive 2000/60/CE, visée plus haut ; 

CONSIDERANT les objectifs de réduction et de suppression de cortaînes substances dangereuses fixées dans la 
circulaire DT/DPPR du 07 mai 2007 ; 

  

CONSIDERANT la nécessité d'évaluer qualitativement ot quantitativement par une surveillance périodique les rejets de substances dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des iustallations 
chssées pou Ia protection de l'environnement puis dé déclarer les niveaux d'émission de ces substances 
dangereuses afin de proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression adaptées : 
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CONSIDERANT les effets toxiques, persistants ct bio-nccumulables des substances dangerenses visées par le 
présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

CONSIDERANT le rapport en date dr 04 juin 2613 de l'inspection des installations classéos pour fa protection de 
Fenvironnement au conseil départementai de Penviramement el des risques sanitaires et technologiques ; 

CONSIDERANT le message Glectronique en date du 20 juin 2613 de la société DÉLOUIS FILS présentant ses 
observations sur Ie projet d'arrêté ; 

CONSIDERANT Pavis du cunseil départemental de l'environnement ef des risques sanitaires et technologiques 
exprimé dans sa séance dur 25 juin 2013 ; 

CONSIDERANT le message électronique du 09 juilet 2013 du SDIS 87 en répanse aux observations de la socielé 
DBLOUIS FILS ; 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article 512-1 du code de Penvironnement, Pautovisation no peut être accordée 
que si Les dangers où inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécific l'arrêté 
préfectoral ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement el d'exploitation, telles qu’elles sont définies dans le présent 
arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour .les intérêts meutiounés aux 
articles L. 21144 et1, 531.1 du code de l'enviromement ; 

CONSIDERANT que le projet d'arrêté n été transmis aù pétitionnaire conformément à ia loi ; 

ion du Secrétaire Général de la lréfecture de la Haute-Vienne ; 

  

SUR propc 

ARRETE 

Titre E— PORTÉE DE L'AUTORISATION KT CONDITIONS GENERALES 

  

Articiel®"- Bénéficiaire et portée de l'autarisation 

La SA DRLOUIS FILS est autorisée à exploiter une unité de fabrication de condiments et assaisomnements 
Gmoutares, vinaigrette, mayonnaises.…, située au lieu-dit « Le Petit Clos » sur la commune de CHAMPSAC, sous 
réserve du respect du présent arrêté et des prescriptions particulières qui y sont annexées. 

L'exploitation se fait sous ln surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 
Pexploitant et ayant une connaissance de lu conduite de l'installation et de ses dangers ct inconvénients. 

Article 2 - Nature des instaHations 

2-1 Activités 
  

  
   

ne Volume des 
Activités activités 

Fabrication de produits alimentaires : 15800 cannes / an 

Là baso de produits d'origine végétale (arûmes, herbes, épices, Fuils, huiles, vinaigres..) | 58 tomtes/j 
à base de produits d'origine animale (beurre, œufs...) 3tounes/i   
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Fabrication de bouquet de poiume 
236 G00 ? 7 am 

150081/j 
  

FBroyage des grains de moutarde et pressage des pommes 42kW 
  

Themmofommage de 9000 bouteilles plastiques par heure 3suj 
  

instatiation de réfrigération employant un HCKC (R-22) : 
1 équipement d'un compresseur de 2,5 KW 

Installation de réfrigération employant un HCTC (R-408A) : 
1 équipement d'un compresseur de 2,1 KW 

on de réfrigération employant un HEC {R-1344) : Inst 
ments d'in corapresseur de 89 kW soit 178 KW 

Anstaliation de réfrigération employant un HEC (R-404A) : 
1 équipement d'un compresseur de 13,9 kW 
équipement dun compresseur de 2,2 KW 

isation employant un HPC (R-410A) : 
1 équipement d'un compressenr de 14,6 kW 
1 équipement d'un compresseur de 28 kW 
installation decompression d'ujr : 
4 compresser (2, 15 et 2 x 19 kW) 
2 compresseurs de 150 KW chacun pour la souffieuse, soil 300 kW 

      

241,3 KW 

35 LW 

  

  

1 chaudière fonctionnant au gaz de 1220 kW pour la production d'eau chaude 
1 chaudière fonctionnant au gaz de 767 KW pour Li production de vapeur 
L chaudière fonctionnant au gez de 253 kW pour la production de vapeur 

2,245 MW 

  Stockage de gez inflammable : 
L réservoir aérien de propane de 12,5 
36 bouteilies de 13 kg de propano et butane 
Entropôts et slockage : 
FButrepôts frigorifique 
Stockage des produits finis 
Stockage de matériaux d'emballage (cartuns..) 
Stockage de palettes en bois 
Stockage de matières plastiques (bouteilles) 

umulatems (8 postes de charge) 

  

la protection de Fenvironnement : 
  

  
2-2 Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installntions classées 

La société DELOUTS FILS exerce les activités suivantes, figurant à la nomenclature des installations classées pour 

  

. 89€ 

1398 m° 
450 €/8834 m° 

384 m0 
60m 
288 n° 

48 kW 

      

w U Volume | 
ae Naluie des activités des Régine 

de rubri _ activités 
Gac infinmmables Hignéfiés (stockage en réservoirs| 
manufacturés de). 

1412-2-h |2. La quantité totale suscoptible d'ême présente dans| Quantitétotsto 
Pinstallation élaat : 
b} supérieure à 6 t, mais inférieure à 50 1 1280t Déclkration     
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Entrepôts couvers (slockage de matières, produits ou 
substances combustibles en quantité supérieure à 500 f dans 
des) à l'exclusion des dépôts utilisés au stockage de catégories 

  

    

  

    

  

    

  

  

  

   
  

  

  

  

  

  

    
      

  

  

  

        
  

de raatières, produits ou substances relevant par ailleurs de In[ Mit stockée 1516 s a u présents nomenclature, des bétiments destinés exclusivement ? faire, des <4st Non chassés au remisage de véhicules à moteur et de leur remorque ét des 
établissements recevant du public. 

Eutrepôts frigorifiques, à l'exception des dépôts utilisés au| Volume 
stockage de catégories de matières, produits où substances |susceptiblo d'êtro 

1811 frclovant par ailleurs, de Ja présente nomenclature. slocké 
Le volume susceptible d’être stocké étant inférieur à 5000 m | 1398m5 | Non classés 

Papier, envi où matériaux combustibles analogues y 
compris ks produits, finis condifionnés (dépôt de) à votame stocké 

130 |l'excoption des établissements recovant du publ 
Le volume susceptible d’être stocké étant inférieur à 1 000 m°} 34m Non classé 

ici sec ou matériaux combustibles analogues y compris 
Les produits finis conditionnés (dépôt de) à l'exception des| volume stocké 

1532 étébiissoments recevant du publie. 
Le volume susceptible d’être stocké étant inférieur à 1000 m° | 68m Non classé 

Alimentaires (Préparation ou conservation de prodnits) 
d'origine végétale, par cuisson, apportisation, surgélation | Quantité de 

22201 [eorgéltion, pophilisation, déshydratation, toméction, et. |'produits entrant 
Ja quantité de produits entrant étant 
1. Supérieure à 10 t/j Sut/j | Autorisation 

Préparation ou conservation de produits alimestaires 
d'origine animale, par découpage, cuisson, apportisation 
sugélation, congélation, iyophiliation, déshydratation, 

mue  Jesiege, séchage, saurage, enfumage, cle, à fexchsion dus) Quantié de 
produits issus da lait et des coups gs, maïs y compris les) produits entrant 
aliments pour les animaux de compagnie 
1. La quantité de produits entrant étant supérieure à 2 €/j 31/j [Enregistrement 

oissons (préparation, conditionnement de) bière, jus de 
uits et autres boissons, Capaché de 

22532 [1e capacité de production Sant : production 
2. Supérieure à 2 000 ! / j, mais infériene où égale à 
0 000 1/1. 150001/j | Déctaration 

DBroynge, concnssage,"cribiage, déchiqnetage, ensachage, 
pulvérisation, tifuration,  granulation, nettoyage, 
furnisage, blutnge, mélunge, épiuchage ot décurtiention des 
substances végétales ef de tous produits organiques] 

22602b  |nuturets. Puissance 
2. 5) La puissance installée de Fensomble des machines fixes] installée 
concouramt au fonctionnement de _ installation _ étant 
supéricues à 100 KW mais inférieure ou égale à 500 kW 422XW | Déctration 
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Polymères (nalites plastiques, caontchoues, élastomères, 
résines et adhésifs synthétiques) (transformation de) 
1. Par des procédés exigeant des conditions particulières do! Quantité 
température où de pression (exirusion, injection, moulage, [susceptible d'être 
segmentation à chaud, densification, cle), la quantité de| traitée 
matière susceptible d'être traitée étant : 
b} Supérieure ou égale à 1 4j, mais inférieure à 10 4 

    

2661-1-b 

  

35t/j Dédaration 

  

Pneumatiques et produits dont 50% au moins de ia masse 
totale unitaire est composée de polymères (matières 
plastiques, caoutchoncs, élastomères, résines et adhésifs 

26632 |synthétiques) (stockage de) Value stocké 
F2. Dans les autres cas et pour les proumatiques, Îe volume 
suscoptible d'être stocké étant inférienr à 1 000 m°...... 288 m Non classés 

  

  

  

Combustion. 

A. Torsque l'installation consomme exclusivement, seuls au} Puissance 
Jen mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, da) thermique 

2910-A2 fioul domestique (...), si la puissance thermique maximale de| maximale 
Finstallation est : 
2. Supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW. 

    

2USMW | Déviaration   

    

Aécurulateurs (atelier de charge d'). Puissance 
2925 [Le puissance maximale de conrant continu vtilisable pour   cotte opération étant inférieure à 50 KW. atEw Non etassé           

prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux aufres installations ou équipements exploités dns 
blissement, qui mentionnés où non à la nomcnelature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avoc 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

  

Situation des installations 

installations sont situées sur les parcelles suivantes classées en zone d'activité par la carte communale de la 
sue de CHAMPSAC : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Bâtiments Parcelles 

nectbenx AC 98, 177, 250 ot 269 

king _ : ” ACS8, 175 et 260 : 

ion de ilement es enux résidaires AcS | 

sin de rétention des eaux Cac 

ene incendie | | | AC 268 : 

ries et espaces veris AC 99, L73, 174, F7S, 177 et 259   
uperficie du site “ Le Petit Clos ” est de 96 069 me. La surface des bâtiments est de 5 978 m2. 
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Article 3— Conformité aux dossiers déposés en préfecture 

ILes installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées ct exploitées conforméme 
aux plans ct données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En lout état « 
cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent axêi e les autres réglementations en vigueur. 

    

Artiote 4 Durée de l'autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, installation n'a pas été mise « 
sarvice dans le délai de trois ans où lorsque l'exploitation a été interrompue pendant plus de deux anné 
conséculives. 

Article 5 — Fonds de garantie 

La 5.4 DELOUIS FILS est assujettie à la taxe finançant le fonds de garantie des risques liés à l'épandage agrico 
des boues d'épuration urbaines où indnstrielles prévu par les articles IL. 425-F et R. 424-1 à 4 du code di 
assuranes 

  

La déclaration est effectuée par le produetenr de boues auprès des servièes fiscaux départementaux (formmtai 
Cerf 3310A / ligne 58). Le montant de fa taxe est fixé par décret (0,50 € par tonne de matière sèche produite). 

Article 6 - Modifications et cossation d'activité 

6-1 Modifications apportées aux instrilations 

  

“loute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'utilisation où à son voisinag 
entraînant un changèment notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, doit être portée, avant + 
réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

6-2 Changement d'exploilant 

Lorsque l'instatlation change d’exploitant, le nonvel exploit ou son représentant doit en faire la déclaration £ 
préfet dans Ie mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

Cette déclarations doit mentionner, sil s’agit d'une personne physique, les nom, prénom et domicile du nouvr 
exploitant et, s’if s'agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, Padress 
de son siège social ainsi que la qualité du signataire. 

6-3 Transfert sur un autre emplacement 

“out transfert sur un autre emplacement des inslallations visées sous l'article 2 du présent alé nécessite ur 
nouvelle demande d'autorisation. 

6-4 Équipemeuts et matériels abandonnés 

  

Les équipements abandonnés no sont pas maintenus duns les installations. Tontefois, lorsque leur enlèvement e 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matériclles juterdiront le 
réutilisation afin de garantir loue mise en sécurité et la prévention des accidents, 

  

6-5 Cessation d'activité 

Trois mois avañl l'arrêl définitif de ses installations, l'exploitant doit adresser une notification au préfet d 
département, conformément à l’article R. 512-39-3 du code de l’environnement. 

lle indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès Parrêt de Pexploitation, la mise on sécurité du sit 
Ces mesures comportent notamment : 
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— l'évacuation on l'élimination des produits dangereux el des déchets présents sur le site ; — des interdictions ou limitations d'aceès au site ; 
— li suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
— la surveillance des offèts de l'installation sur son environnement. 

  

En outre, l'exploitant doit placer lo sito de {installation dans un état tot qu'il me prise porter attcinte rune intérêts mentionnés à Particle L. $11-1 du code de l'environnement et qw'if permette un usage ftur du site déterrainé selon Les dispositions des articles R. 512-392 el R. 512-39-3 du code de l'environnement. 

Loïsqu’une fustallation classée est mise à l'anêt définitif que des lerrains susceptibles d'être affectés à nouvel nsage sont libérés et que l'état dans lequel doit être remis Îc sile n’est pas déterminé par l'arrêté d'autorisation, le où les types d'usage à considérer sont déterminés conformément aux dispositions de l’article R. 512-39-2 du code de environnement, 

En particulier : 

— tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés où évacués vers des installations dûment autorisées ; 
= les éuuipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans une installation en service, Toutefois, lorsque leur cnlévement est incompatible avec Fexploitation en cours, ces équipements doivent être vidés de Jeu. contenu et physiquement isolés du reste dos instaliations afin d'interdire leur réutilisation (sectionnement et bridage des conduites, cle. ; 
— les installations de réfiigéralion sant vidngées intégralement de leur finide par un opéraleur disposant de l'attestation de capacité, dans le respeci des dispositions du décret n° 2007-737 visé au présent atrêté. 

    

Article 7 — Incident ou accident 

Texploitant est tenu de déclarer dans Les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents où incidents survenus de fait du fonctionnement. de son installation qui sont de nature à porler atteinte aux intérets ientionnés à l’article L. 51 1-E du code de l’environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances el les enuses de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes el l'environnement, Jos mesures prises on envi Éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

    

Ce mpport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

Le responsable de l'installation prendra les dispositions nécessaires pour qu'en tonte circonstance, et en particulier lorsque l'installation est placée sous la responsabilité d'un personne déléguée, l'administration ou Les services d'intervention extérieurs disposent d'une assistance technique de l'exploitant où des personnes qu'il aura désignées ct aient commmmication de toutes les informations disponibles dans l'établissement cl utiles à leur intervention en. cas d'accident. 

  

Sauf exccption dûment justifiée, en particulier pour des raisons de sécurité, esl interdit de modifier en quoi que ce soit les installations où a eu lieu l'accident sans l'accord de l'inspecteur des installations classées el, sf y a leu, 
après autorisation de l'autorité judiciaire, 

Articie 8— Délnis et voie de recours 

Dans un délai de deux mois à compter de ia notification ou de In publication du présent arrêlé, Ia présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) : 

— gracionx, adressé au Préft de JR Haute-Vienne — |, rue de la préféche, BP 87031, 87031 LIMOGES CEDEX ; 
— biérarchique, adressé au Ministre chargé des installations classées pour la protection de l’environnement. 
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Dans les deax cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d'un délai de doux mois. 

  stratil —    Je présent rêté peut aussi Mire l'objet d'un recours contenticux auprès du iribuval admi 
1, cours Vorgniand, 87000 LIMOGES : 

par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes 
feux ont été notifiés ; 
par Les tiers, personnes physiques ou morales, les comimnes intéressées où leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour Îes intérêts mentionnés aux 
articles L. 211E et L. S11-4, dans un délai d'un an à compter de la publiention ou de l'affichage de la décision. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans Le voisinage d'une 
installation classée quo postérieurement à l'affichage ou à Ia publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 
installation où atféruant les prescriptions primitives ne sant pas rcccvables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 

    

Ts délais de recours prévus à article L. 514-6 du code de Penvironnement ne sont pas interrompus par un 
recours administratif préalable (gracieux ou hiérarchique) où par un recours devant unc juridiction incompétente. 

“l'out recours doit être adressé on recommandé avec accusé de réce] 

  

Article 9— Moalités d'applications 

Le présent arrêté abroge les arrêtés préfectoraux : 

anrôté n° 02-364 du 29 juillet 2002 uutorisant l'exploitation, au titre des installations cinssées pour la protection 
de l'environnement, de l'unité de fabrication et de conditionnement agroalimentaire de a € S.A DELOUIS 
FILS » ct « VINAÏGRERIS DBLOUIS ET CIF 5,4 5, Le Petit Clos — 47230 CHAMPSAC ; 
arrêté complémentaire n° 2009730 du 25 mars 2009 modifiant Les dispositions de l'arrêté-préfectoral n° 02- 
361 du 29 juifiet 2002 autorisant l'exploitation de Funité de fabrication et de conditionnement agroalimentaire 
de la SA DELOUIS FILS « Le Petit Clos » à CHAMPSAC an titre des installations classées pour la protection 
de l'environnement ; 
arrêté n° 2009-1327 du 17 juin 2009 proscrivant In mise en œuvre des remèdes nécessaires pour la préservation 
des intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de Fenvironnement à la S.A DELOUIS FES exploitant une unité 
de fabrication et de conditionnement agroalimentaire au lieu-dit « Le Petit Clos » à CHAMPSAC ; 
arrêté n° 2010-06 dur 30 avril 2010 prescrivant Ja mise en œuvre des remèdes nécessaires pour la préservation 
des intérêts visés à l'article L. 5LI-1 du code de l'environnement à la S.A DELOUIS FILS exploitant uno unité 
de fabrication et de conditionnement agroalimentaire au tieu-dit « Le Petit Clos » à CHAMPSAC ; 
arrêté complémentaire n° 2011-21-3 du 21 mars 2041 modifiant l'arêté d'autorisation ct fixant des 
prescriptions additionnelles à la S,A DELOUIS FILS pour Fexploitetion d'une wuité de fabrication de 
moutardes et condiments située au lieu-dit « Le Petit Clos » sur la commune de CHAMPSAC an titre des 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 

  

   

  

  

Les dispositions de cct arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations ot réplementations 
apolicables, el notamment Le code minier, le code civil, le code de Purbanisme, le code du travait et le cod général 
des colicetivités territoriales, la réglementation sur Îes équipoments sous pression. 

  

    

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

T'arrêté vaut récépissé de déclaration ponr les rubriques concernées et listées à l’article 2.2. 

Avtiele 19— Sanctions 

Faute par l'exploit de se conformer aux textes réglementaires en vigueur et enx prescriptions précédemment 
édictées, l sera Fait application des sanctions administratives et pénales prévues par le code dc l'environnement, 
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Article F1 — Publicité 

Conformément anx dispositions réglementaires en vigueur, une copie du présent arrêté sera déposée dans ia mairie 
de CHAMPSAC et pourra y être consultée ; un extrait énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est 
accordée sera affiché à Ia mairie pendant une durée minirom d’un mois : procès verbal de l’'accomplissement des 
Formalités sera dressé par Les soins du maire. 

Le même extra sera affiché en permanence, de façon visible, dans installation par les soins du bénéficiaire de 
l'autorisation et sera publié sur le site Intemet de la préfecture pendant unc durée minimale de quatre semaines. 

Un avis est inséré, par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux 
diffusés dans tout le département (L'Echo Haute-Vienne ct Le Populaire du Centre). 

Article 2- Diffusion 

Le Secrétaire Général de a Préfeciure de la Haute Vicane et le Directeur Départemental de In Cohésion Sociale ct 
de la Protection de la Population, inspecteur des installations classées, sont chargés, chacun cn co qui le concerne 
de veiller à Pexéeution du préseut arrêté, qui sera notifié à l'exploitant, et dont copie sern adressée : 

— aux Maires de CHAMPSAC, GORRE, PAGEAS et SEREILHAC ; 
— au Sous-Préfet de BELLAC et de ROCHLECHOUART ; 

— au Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement ; 
— au Directeur Régional des Fntroprises, de la Concurrence el de la Consommation, du Travail et de PEmploi ; 
— au Directeur Régional des Affaires Culturelles ; 
— au Directeur Départemental des Tenitoires : 
— au Dircotour de l'Agence Régionale de la Santé ; 
— sm Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours ; 
— au Chef du Service Infemministériel de Défense et de La Protection Ci 

  

Limoges, le 2 6 AL 201 

Le Préfêur le Préfet da Région 

  

Jean-Marie GAILLAUD 
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PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 
DE L’ARRETE PREFECTORAL DRCLE N° 2013 —T5 

TITRE IF IMPLANTA#ION ET EXPLOITATION DE L’ INSTALLATION 

Ariicle 13 — Accès et circulation 

   Les porsonnes étrmgèees à Fétablissement ne doivent pas avoir libre accès aux installations. En l'absence de personnel d'exploitation, les installations sont rendues inaccessibles aux personnes étrangères (clôture, Frmetnre à clef, ete), 

L'installation doit être efficacement clôtmrée sur la totalité de sa périphérie. La clôtwe doit être facilement accessible depuis l'intérieur de l'établissement de façon à contrôler fréquemment son intégrité, Flo doit être implantée ct aménagée de façon à faciliter tonte intervention ou évacuation on cas de nécessité (passage d'engins de secours). 

  

Sans préjudice du codo du travail, l'exploitant doit fixer les règles de circulation applicables à l'intérieur de établissement. Ces règles doivent être portées à I connnissancc des intéressés par des moyens appropriés (par exemple : panneanx de signalisation, feux, marquage au s0!, consignes, ete). 

l'exploitant doit prévoir la phnification correcte des activités du site, telles que la livraison du matériel ct Le retrait 
des produits et des déchets 

Article 14 Maintenance et provisions 

L'installation ost maintemne en parfait état d'entretien. 

L'exploitant doit mettre en œuvre un programme de réparation et d'entretien pour garantir le bon fonctionnement des structnres et des équipements ot la propreté des installations. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations doivent comporter explicitement les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suile d'un arrêt pour travmux de modification ou d'entrefien de façon à penuettre on toutes circonstances lo respect des dispositions du présent arrêté. 

Les équipement, notamment eux concourant à In protection de Fenvironnement, doivent être entretenns régulièrement. En particulier les apparcils de mesure fonctionnant on contim sont vérifiés et calibrés à des intervalles régulicrs. 

Uéteblissement doit disposer de réserves suflisantes de produits on matières consommables et d'éléments d'équipement utitisés de maniëre courante ou occasionneliement pour asstrer Ia protcetion de l'onvironnement, tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, cte. 

Aticle 15 - Objectifs de conception 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dns ln conception l'aménagement, l'entrclion et l'exploitation des installations pour : 

— limiter la consommation d’eau ct de foule énergie cn général, ot limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
la gestion des eflluents et déchets en fonction de Jours caractéristiques, ai 
rejetées ; 

  

que la réduction des quantités 
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prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversemient, chroniques ou accidentels, 
direcls ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers où inconvénients pour la 
commodité de voisinage, la santé, Ja salubrilé publique, l'agriculture, Ia prolcetion de la nature et de 
l'environnement ainsi que pour La conservation des sites et des monmments. 

Des dispositions sont prises notamment pour qu'il ne puisse pas y avoir, en uns d'accident, déversement de matières 
dangereuses dans les égouts publics ou ie milieu naturel. 

Les produits de nettoyage, de désinfection, do traitement ef les produits dangereux sont stockés dans des conditions 
propres à éviter tout déversoment accidentel ans Le milieu naturel ct tous risques pour {a sécurité et la santé des 
populations avoisinantes et pour la protection de l'environnement. 

Les matériaux utilisés sont adaptés aux produits mis on œuvre de manière notamment à éviter toute réaction 
parasite dangereuse. La conception, la réalisalion et l'entretien des installations doivent prendre en compie les 
risques de corrosion due aux phénomènes de condensation de l'humilité de Pair. 

Les icstallations et appareifs qui nécessitent an cours de leur fonclionnement une surveillance où des contrôles 
fréquents sont disposés où aménagés de toile manière que ces opérations de survcillmce puissent étre faites 
aisément. 

Articte 16 Intégration dans le paysage 
  

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l’instalation dans le paysage. 

L'ensemble du site e$t maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus on permanence, 

# est apporté un soin particulier aux abords de l'établissement relevant de l'exploitant, et notimment antour des 
émissaires de rejets (plantations, engazonnement, etc.), 

"Font objet inutile devra être éliminé. 

Article £7- Lutte contre Les nuisibles 

Dos mesures sont prises pour éviter la pullulation des insectes et des rongeurs dans l'établissement : 

  

lion et de désinsectisation est mis en placo ; 
un plan de l'établissement indiquant les zones où sont implnés les appâts où pièges doit être tenu à jour ; 
un registre répertoriant les contrôles effectués et leurs conclusions esl renseigné ; 
les Fiches techniques des prodnits utilisés sont délemues par l'établissement, 

    un plan de dérati 
   

  

L'ensemble de ces docaments est tenu à Ia disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 18—Doeuments tenus à la disposition de l'inspection 

Lexploitant doit établir et lenir à jour un dossier compertant les documents suivant : 

les dossiers de demande d'autorisation initial ot de modifications apportécs à l'installation ; 
les plans tenus à jour ; 
les arrêtés préfectoraux rolatifs aux installations soumises à autorisation, pris cn application de la législation 
reltive aux installations classées pour la protection de l’environnement (antarisation initiale et 
complémentaires) ; 
Les rapports des contrôles techniques de sécurité (rapport de contrôle des installations électriques, contrôle 
d'étanchéité des équipements de réfigération, vérification des extinciurs et des équipements incendie, 
dingnostic amiante, etc.) ; 
Lous les documents, enregistrements, résultats de vérification ct registres répertoriés dans lo présent arrêté 
effluents aqueux ct gazeux, bruits... ; ces documents peuvent être informatisé, nue version papier doit être à 
disposition de l'inspection des installations classées, 
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Ge dossier doit &tre tenu à Ia disposition de l'inspection des installations classées. ‘Foutes les 
doivent être consorvées au minimura 5 ans.     

Articie 19 — Formation du personnel 

  

Far le temne do personnel, il fant prendre en compte l’ensemble des personnes intervenant sur l’exploltation, 
salariés ou nou, y compris Pexploilant. 

  

L'exploitant doit définir par éorit ct mettre en œnvre des mesures d'information ainsi qu'un programme de 
formation du personnel de Pexploitation. 

Le personneï de l'exploitation doit être familiarisé avec les systèmes de production ct être correctement formé pour 
réaliser les tâches dont il est responsable, H doit être capable de melte en rapport ces tâches ot responsabilités avec 
Le travail at les responsabilités du resle du personnel, 

Son niveau de qualification doit garantir une bonne compréhension des impacts de ses actes sur Penvironnement et des conséquences de tout mauvais fonctionnement ou toute défaillance des équipements. 

L'exploitant propose au personnel qui en a besoïn une formation supplémentaire au une remise à niveau régulière Si nécessaire, en particulier à l'occasion de l'inmadretion de pratiques de travail ou d'équipements nouveaux ou modifiés. 

La misc on place d'un suivi de fomnation est nécessaire pour fournir une base pour ume révision et une évaluation régulière des connaissances et des compétences de chaque personnel. 

    

Article 20 - Gestion de l'énergie 

L'exploitant doit prendre toutes les mesures pour amétiorer l'utitisation efficace de Péncrgie. 

L'exploitant doit évaluer ct enregistrer annuellement sa consommation d'énergie par tous moyens 
d'enregistrements. 

Articte 21 — Récapituiatif des documents à transmettre à l'inspection 

Sans préjudice des autres réglementations et des modifications réglementaires à venir, Pexploitant est tenu de 
transmettre les documents suivants : 

  

Documents Échéauces 

Déclaration et rapport d'incident ou d'accident (article 7) À chaque incident ou accident 
  

  

  

  

  

  

  

Rapport de mesures de bruits (aile 72) sa ass I mise en scrvice des nouvelles 

Bilan 2013 des mesares des set aquen (icle 74) Au BE mes 2014 

Saisie daus GIDAF (article 76 ot 8$ de l'annexe 1) À partir du ter feuvier 2014 1 
Surviltanco des plézomètres (article 79 Au ior juin et au Ter décembre 7 

Piogramme prévisionnel de Pépandage (article 79) Avant a campagne d'épandage 

tan anrnel de Fépandage (article 81) : Après a campagne d'épandage 
        ions polluantes dans GEREP (article 82) | Au 1 avril de l'année +1 

  

[Déclaration des mi 
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TITRE M - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

Article 22 — Conception des installations 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des instaliations pour supprimer los émissions de fumées, gez toxiques ou corrosits, poussières, susceptibles d'incomeoder le voisinage, de compromettre la santé ou la sécurité publique, de mire à In Production agricole, à fa conservation des constuctions et monuments ou au carnctère des sites. 

  

   
Tes poussières, gaz polluants ou odeurs doivent, dans la mesure du possible, êlre caplés à Ja source et canal 
Des dispositions pour prévenir les envols de poussières et matières diverses doivent être prises : 
— les voies de cireutation et aires de stationnement des véhicules doivent être aménagées (formes de ponte, revêtement, ele.) et convenablement netloyées ; 
— les véhicules sortant de l'installation ne doiveut pas entraîner de dépôt de poussière ou de bone sur les voice de Gérculation, Pour cela des dispositions lelles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin; 
— les surfhces où cela est possible doivent être engazonnées : 
— des écrans de végétation doivent être prévas. 

  

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu el place de celles-ci. 

Article 23 — Conditions de rejet 

Les rejets à l'atmosphère sonl collectés el évacués, après traitement éventuel, par l'intomédiaire de cheminées. 
Les points de sjet dans Ie milieu naturel doivent êlre en nombre aussi séduit que possible, Les ouvrages de rojot doivent permettre une bonne diffsion des cfMluents dens le milicu récepteur. 

La forme des conduits, notamment dans leur parte Ia plus proche du débouché à latimosphère, est cargue de façon à favoriser au maximum Pascension des gaz deus l'atmosphère. 

Le débouché à l'anusphère de lt ventilation des salles des machines doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines et d'une sourec de chaleur, de façon à ne pas entraîner de risque pour l'environnement et la santé humaine, 

Article 24 — Prévention des nuisances olfactives 

ipé dc telle sorte qu'il ne soil pas à l'origine de nuisances olfactives pour le 

  

L'établissement est aménagé el équui 
voisinage. 

Toul brêlage à f'air libre est interdit. 

Article 25 - Équipements frigorifiques et ctimatiques utilisant cortains fluides frigorigènes 

Les équipements figorifiques ct climatiques utilisant des hydrochlorofuoroombures (ICFC) et des Lydrofinornearbures (1IFC) doivent être maintenus en bon état d'entretien. 

Les équipements comportent de façon lisible et indélébile l'indication do la nature et de la quantité de fluide 
frigorigène qu'ils contiennent. 
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ier 2010, Putilisation de HCFC vicrges est interdite dans la maintenance ct l'entretien des 
équipements de réfrigération existant à cette date. 

  

L'ensemble des HCFC sont interdits à compter du 1“ janvier 2015 (règlement du Paxlement européen et du Conseil 
n° 2037/2U00/CE du 29 juin 2000). 

  

Les documents, fiches et regisiecs relatifs aux opérations et interv réatisées sur les équipements peuvent être 
établis sous forme électronique. 

  

25-1 Recours À un opérateur titulaire de l'attestation de capacité 

“l'out détenteur d'équipomont est tenu de faire procéder à sa charge en fluide ffigorigène, À sa mise en service ou à 
loue autec opération réalisée sur cet équipement qui nécessite une intervention sur Le cireuil contenant des Muides 
Aigorigènes, par ur opérateur remplissant les conditions prévues au titre IV du décret n° 2007-737 du 07 mai 
2607, visé au présent arrêté. 

Toutefois, le recours À un opérateur n'èst pas obligatoire pour la miso en sorvico des équipements à cirouit 
hermélique, préchargés en fluide ffigorigène, contenant mains de deux kilogrammes de fluide dès lors que leur 
mise en service cansiste exclusivement en un raccordement à des réscaux électrique, hydraulique on aérauliquo. 

252 Contrôles d'étanchéité 

La détenteur d'un équipement dont la charge en fluide fiigorigène ost supérieure à deux kilogrammes fait en outro 
procéder, lors de sa mise on service, à un contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement du fluide 
Fégotigène par un opérateur remplissant Les conditions prévues au ire IV du décret n° 2007737 du 07 mai 2007, 
visé au présent arrêté. 

    

Ce contrôle est ensulto périodiquement renouvelé. Il est également renouvelé à chaque fois que des modifications 
ayant une incidence sur le cireuit contenant les fiuides frigorigènes sont apportées à l'équipement. 

84 des fuites de fluides frigorigènes sont consiatéos lors de ce contrôle, lopéraleur responsable du contrôle en 
dresse le constat par un documeut qu'il remet an détenteur de l'équipement, lequet prend toutes mesures pour 
remédier à la fuite qu a été constatée. 

Le détenteur d'un équipement contenant plus de trois kilogrmmes de fluide frigorigène conserve pendant au 
moins cinq ans Les documents allestant quo les contrôles d'étanchéité ont &té réalisés, constatant éventuellement 
l'existence de fuiles ct Faisant état de ce que les réparations nécessaires ant été réalisées, et les tient à disposition 
des opératenrs intervenant ultérieirement sur l'équipement ct de l'administration, 

  

Ta fréquence des contrôles d'étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides friporigènes dans Îcs 
équipements frigorifiques et climatiques est Eu suivante : 

  

— wñc fois tous les douze mois si fa charge en fluide figorigène de l'équipement est supérieure à deuk 
grammes ; 

= une fois tous les six mois si la churge on fluide frigorigène de l'équipement est supérieure à trente 
kilogrammes. 

  

  

La fréqueuce des contrôles pour les équipements de charge en fitide supérieure à trente kilagrammes est réduite de 
moilié dans ie cas où fe contrôle d'étanchéité so fait à l'aide d'un contrôleur d'ambiance dont la sensibilité est 
également vérifiée à coile occasion. 

  

25-3 Fiches d'intervention 

L'opérateur établit uno Liehe d'intervention pour chaque opération nécessitant une manipulation des fluides 
figorigènes cffecée sur un équipement. 
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Cette fiche mentionne : 

  

— les coordonnées de l'opérateur, son numéro d'attestation de capacité prévue à l'article 13 du décret n° 2007.737 
du 07 mai 2007, visé au présent arrêté ; 

— a date et in nature de l'intervention effectuée ; 
— le nalure, la quantité ct Ja destination du fluide récupéré ; 
— la nature et la quantité de fluide éventnetiement réintroduite dans cet équipement ; 
— les résultats du contrôle d'étanchéité et les réparations effecmécs ou à effectuer. La fiche d'intervention doit 

permettre d'idontificr en particulier chacun des cirenits cl des points de l'équipement où une fuite à été 
détectée. 

our tout équipement dont in charge on fluide frigorigéne csl supérieure à trois Kilogrammes, cette fiche est signée 
conjointement par l'opéralcur et par Le détenteur de l'équipement qui conserve l'original. 

L'opérateur et le détentour de l'équipement conservent alors une copie de cette fiche pendant une durée d'au moins 
cinq ons ct.la Ueunent à disposition des opérateurs intervenant ullécieurement sur l'équipement ct de 
Fadminishation. Le détenteur lient ut registre contcmant, par équipement, les fiches d'intervention classées par 
ordre chronologique. 

  

25-4 Récupération des fluides frigorigènes 

‘Toute opération de dégazago dans l'atmosphère d'un fluide figorigène est interdite, sauf si elle est nécessaire pour 
assurer la sécurité des personnes. Le détenteur de l'équipement prend toute disposition de nalure à éviter ke 
renouvellement de cette opération. 

Les opérations de dégazage ayant entraîné ponctuellement une émission de plus de 20 kilogrammes de fluides 
Figorigènes où ayant entraîné au cours de l'année civile des émissions cumulés supérieures à 100 kilogrammes 
sont portées à In connaissance du préfet par le détenteur de l'équipement, - 

Lors de la charge, de là mise en sewvice, de l'entretien ou du contrôle d'étanchéité d'un équipement, s'il est 
nécessaire de retirer tout où partie du fluide frigorigène qu'il contient, l'intégralité du fluide ninsi retiré doit être 
écipéréc. Lors du démantèlement d'un équipement, lc rébait et la récupération de l'intégralité du Muide 
Bigorigène sont obligatoire 

    

  

“Toute opération de recharge en flnide figorigène d'équipements présentant des défauts d'étanchéité identifiés est 
interdite. 

Article 26 - Entretien et contrôle des chaudières 

26-1 Chnuttière dont la puissance nominale est comprise entre 4 et 400 XW 

L'entretien anmet d’une chaudière dont la puissance nominale est comprise entre 4 et 400 KW comporte Ja vérification de là chaudière, le cas échéant son nettoyage cl son réglage, ainsi que {a fourniture des conseils 
nécessaires portant sur le bon usage de la chaudière en place, les améliorations possibles de l'ensemble de 

talation de chauffage et l'intérêt éventuel du remplacement cle celle-ci. 

  

   

  

L'entretien csl conforme aux spécifications techniques figurant à l'annexe 1 de lrrêté ministériel du 15 septembre 
2009 visé au présent arrêté. Lors de la vérification de Le chaudière, Ia personne ayant effectué l’'entretion annuel de 
la. chaudièro évalue le rendement cf les émissions de polluants atmosphériques de la chaudière.    

Pour évaluer le rendement de fa chaudière, la personne ayant effectué Pontretien de In chaudière utilise la méthode 
définie à l'annexe 2 de l'rêté ministériel du 15 seplembre 2009 visé au présent atrêté. 

Pour évaluer les émissions de polluants atmosphériques de Ja chaudière, la personne ayant effectué L'entretien de Ja 
chaudière utilise la méthode définie à l'annexe 3 de l'arrêlé ministérict du 15 septembre 2009 visé au présent arrêté 
du présent arrêté. 
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A l'issue de l'entretien de la chaudière, la personne Payant cficctné fournit les conseils nécessaires portant sur le 
bon usage de le chaudière en placc, les améliorations possibles de l'ensemble de installation de chauffage et 
l'intérêt éventuel du remplacement de celle-ci. L'annexe 4 de l'arrêté ministériel du 15 septembre 2009 visé au 
présent arrêté précise les conditions de fourniture de ces conseils et Ia nature des conseils qui pouvent être fournis 

La personne ayant effeetné Fontretien annuel de la chaudière établil une attestation d’entretion cf la remet, dans un 
délai de quinze jours suivant sa visile, au commanditaire de l'entretien. 

Cette attestation cst conforme au modèle décrit en annexe 5 de l'arrêté ministériel du 15 seplembre 2009 visé au 
présent arrêté. Cette attestation comporte notamment le résultat de l'évaluation du rendement de la chaudière, le 
résultat de l'évaluation des émissions polluantes de la chaudière et les conseils nécessaires portant sur le bon usage 
de la chaudière en placo, les améliorations possibles de l’ensemble de l'installation de chauffage et l'intérêt 
éventuel du remplacement de celle-ci, 

Si à l'occasion de 1x mesure du taux de monoxyde de carbone (CO) dans l'air ambiant il est constaté : 

= une leneur en CO mesurée comprise entre 20 ppm (10 ppm à compter du ler juillet 2014) et 50 ppm, la 
Sitration est estimée anormale cf la personne chacgée d'effectuer l'entretien doit informer l'usager que des 
investigations complémentaires concemant le érage du conduit de fiunéo et la ventilation da local sont 
nécessaires. Ces investigations peuvent être réalisées au cours de la visite on faire Pobjet de prestations 
complémentaires : 

— mme teneur en CO mesurée supérieure où égalo à 50 pus, la situation met en évidence un danger grave et 
immédiat el il y a injonction faite à Pusager par la personne chacgée d'elféctuer l'entretien de maintenir sa 
chaudière à Varét jusqu'à la remiso en sorvice de l'installation dans les conditions normales de 
fonctionnement, 

  

26-2 Chrudière dont ln puissance nominaïe cst comprise entre 400 KW et 2 MW 

Un contrôle périodique de PeMicacité énergétique prévu par l'uticle R. 224-31 du code de l'environnement est 
réalisé sur les chaudières dont la puissance nominale çst comprise entre 400 KW et 2 MW, 

Le premier contrôle périodique doit Etre réafisé dans un délai de deux ans à compter de lenr instatlalion pour les 
chaudières nouves et la période entre deux contrôles ne doit pas excéder deux ans. 

Le contrôle périodique de Pefficacité énergétique prévrr par Faiticle R. 224-31 du code de l'environnement et-les 
mesures permettant d'évaluer les concentrations de polluants atmosphériques prévnes par l'article R. 224-41-2 du 
code de l'environnement sont : 

— confomnes aux spécifications techniques annexées à l'arrêté ministériel du 02 octobre 2009 visé au présent 
arrêté ; 

+ sfalisés par in organisme ncurédité selon les dispositions de la norme NF EN 180 CEÏ 17026 et son annexe À. 

Les mesures pormettant d'évaluer les concentrations de pollumnts aimosphériques rétlisées selon les normes NP 
EN 14792, NE EN 13284-1 et NF X 44-052 sont réalisées par un organisme accrédité selon les dispositions de la 
norme NF EN ISO CEI 17025. 

    sant du combi 

  

Le rendement caractéristique des chaudières uik le gazeux est au moins égal à : 

  
  

Si production de vapeur d'eur où de Feau 
surchauffée à une température supérieure à 140 °C 
  

chaudière mise en service , 
avant le F4 septembre 1998 56% s% 

   
  

  

  chautière mise en service : 
après le 14 septembre 1998 5% 55%     
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Le catcuf du rendement caractéristique est obligatoire pour toutes les chandières d’une puissance nominal 
supérieure à 400 kW ct inférieure à 20 MW. 

L'organisme de contrôle s'assure de Ia présence des équipements obligatoires suivants : 

= un indicateur de la température des gaz de combnstion à le sortic de la chaudière : 
— un analyseur portutif des gaz de combustion denmant Ia teneur en dioxyde de carbone ou en dioxygêne ; 
= un déprimomètre indicateur, lorsque le foyer de La chaudière n'est pas en surpression ; 
— um indicateur permettant d'estimer l'allure de fonctionnement ; 
— nn indicateur de température du fluide caloporteur. 

L'exploitant d’une chaudière fonctionnant uniquement en secours n’est tenu de disposer que d’un indicaicur de Ia 
lempérature des gaz de combastion on sortie de chaudière ct d'un analyseur de gaz de combustion. 

L'organisme de contrôle s'assure du bon état des appareils ct apprécic leur bon fonctionnement en vérifiant la 
cohérence et la concordance avec les informations recueillies, par exemple, entre ses propres apparcils de mesure 
et les apparcils en placo. 

La vérification du bon fonctionnement ra pas pour finalité l'étalonnage ou la vérification métrologique des 
appare 

  

  

Dans {e cadre du cantrôle périodique, l'organisme de contrôle doit, à partir d'un examen visuel, porter un avis sur: 

  

— l'état généraf, le calorifage, l'étanchéité des différents réseaux « primaires » ; 
— l’état de tous les équipements annexes de installation. l'our-les réseaux, cet examen ne concerne que les 

parties « apparentes ». 

Les paramètres des différentes régulations sont relevés ct les anomalies constatées sont notées, 

Un avis global est porté sur la quatilé de l'entretien ; il examine les divers docnments de Pexploitant : procédures, 
consignes d'exploitation ct do sécmrité, et vérifie l'affichage du plan et des consignes. Si usé anomalie est 
constatée, elle est signalée à l'exploitant. 

     

L'organisme accrédité précise à l'exploitant que le contrôle réalisé ne traite pas des problèmes de sécurité, hygiène 
et conditions de travail. 

  

Fas mesures de polluants atmosphériques réalisées devront conduire à vérifier en complément des contrôles 
précités que l'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception el l'exploitation de 
Pinstailation pour réduire la pollution de l'air à in source. 

  

  

Tarsque is chrudière contrôlée nest pas conforme aux obligations ci-dessus, l'exploitant auquel incombe 
lobligation en énuse est tenu do prendre les mesures nécessaires pour y remédier dans un délai de trois mois à 
compter de la réception du rapport de contrôle. 
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TITRE XV - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DÉS MILIEUX 
AQUATIQUES 

Article 27 - Compatibitité avec le SDAGE et le SAGE 

Le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité ol de quantité des eaux visés au IV 
de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. 

Les conditions de prélèvement et de rejets liés au fonctionnement de l'installation son compatibles avec les 
objectif du SDAGE LOIRE-BROTAGNE et du SAGE VIENNE. 

Tes valeurs fimites d'émission prescrites sont celles fixées dans le présent arrêté ou celles revues à Ia baisse ct présentées par l'exploitant dans son dossier afin d'intégrer les objectifs présentés à Palinéa ci-dessus ct de permetlre le respet, dans le milieu hors zonc de mélange, des normes de qualité environnementales ct des valeurs 
seuils définics par l'arrêté du 20 avril 2005 susvisé complété par F'arrêté du 25 janvier 2010 relalif aux méthodes et critères d'évaluation de l'étal écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des aticles R. 212-10, R. 242-11 et R. 212-18 du code de l'environnement. 

Article 28 — Prélèvements ef consommations d'eau 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception ct Fexploitation des installations 
pour limiter la consommation d'ean, Des systèmes favorisant Pécoromie doivent être mis en place (recyclage, interdiction de la réfrigération en circuit ouvert, nettoyage à laide d'eau surpressée, système de nettoyage en place, ete). 

L'alimentation en eau du site est assarée par Le réseau public. 

Les installations de prélèvement d'ean sont munies d’un dispositif de mosure totalisatcur. Ces dispositifs sont relevés hebdomadairement. Ces résultats seront portés sur un registre (éventrellement informatisé) tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

L'ouvrage du raccordement sur le réseau public est équipé d'un dispositif de disconnexion muni d'un système de nonretour. 

L'enu utilisée au contact des denrées alimentaires dova répondre aux dispositions du décret 
n° 2001-1220 du 20 décembre 2001 relatif aux eaux destinées à la consommation humaine, 

La réalisation de tout nouveau forage où ln mise hors service d'un forage doit être portée à Ja conmissance de 
l'inspection des installations classées. 

Article 29 — Coliccte et trailement iles effluents lignides 

Les réseaux dé collecte des effluents doivent séparer les eux pluviales et les diverses catégories d'eaux polinécs. 

Les collecleurs véhicnlant des enux polinées par des liquides inflimmables où susceptibles de l'être, doivent être équipés d'unc protection efficace contre le danger de propagation de flammes, 

29-1 Plan des réseanx 

Un plan de tous les réseaux « eaux usées » ct « eaux pluviales » doit être éfabli par l'exploitant, régulièrement mis 
à jour, notamment après chaque modificuion notable, et daté. 
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1 doit frire apparaître Jes secteurs collectés, les points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, 
postes de mesure, vannes manuelles ou automatiques. 

    

Ce plan est tent à lu disposition de l'inspection des installations classées, ainsi que des services d'incendie et de 
secours. 

29-2 Eaux pluviales 

  

Les eaux pluviales des toitures sont évacuées dans Îe mificu naturel (fossé situé au mord du site). 

Lorsque le ruissellement des eaux pluviales sur des toimres, aires de stockage, voies de ciroulation, aîres de 
stationnement ct autres surfaces imperménbles est susceptible de présenter un risque partieutier d'entraînement de 
pollution par lessivage des toitures, sols, aires de stockape, cte., ces eaux doivent être traitées avant rejet pur des 
dispositifs enpables de retenir ou de neutraliser ces produits (hydrocarbures, etc. 

   

  

  

Les eaux ainsi callectéos ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de Jeur qualité et, st besoin, 
traitement approprié. Leur rejet doit être élalé dans le temps en tant que de besoin, en vue de respecter les valeurs 
limites en concentration fixées am présent arrêt   

  

29-3 Eux vannes et eaux usées 

Tes caux vannes des sanitaires, les caux usées des lavabos sont collectées puis renvoyées dans la station 
d'épuration du site. 

29-4 Eaux résiduaires industrielles 

  

Les cuux résiduaires sont rejetées dans le nülieu naturel, ruisseau “ LE GOURRIER ?, après traitement par 
une station d'épuration autonome ax voie biologique, Le puint kilométrique de rejet depuis Ia conflucnée 
de LA GORRE est de 3,55 km [X 492520 et Y 2080340]. 

Pendant la période d'avril à septembre, les eaux résidusires, après traitement dans la station d'épuration, font 
Pobjet : ‘ 

— soit d'un traitement tertiaire par une sautaic d'infiltration / évaporation dont la supoilicie est définie on 
fonction de Ja quantité d’eau ct de la dose en fertilisants (azote, phosgliore, potassium} apportées : 

— soit d'un épandage sur prairie selon les proseriptions du titre XI du présent arrêté. 

  

Les outils de traitement et les canalisations, quel qu'ils soient, doivent être équipés, maïntenus en parfait état de 
Fonclionnement et entretenus correctement. lis ne doivent pas être source de nuisances pour le voisinage ct 
environnement. 

  

Les installations de traitement doivent être conçues, exploitées ct cnlrelenues de manière à réduire à leur minimum 
les durées d'indispanibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurcr pleinement Jeur fonction. Si une 
indisponibitité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs liniites imposées, Fexploitant doit prendre 
Les dispositions nécessaires pour rédurire la pollution émise en réduisant où aurétant si besoin les fabrications 
concernées. 

   

F'exploitant prend tontes les dispositions cl apporie les modifications nécessaires & son ouvrage afin de respecter 
Les vales limites de concentration et de flux prescriles au présent arrêlé notamment par la mise en place de 
dispositifs de pré-traitement complémentaires selon les recommandations de l'étude diagnostic, audit et essai 
réalis 

  

La ditution des offluents est interdite. Ra aucun ca clle ne doit eonstituer un moyen de respecter les valeurs Hiniles 
ixées par le présent arrêté, 
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La filière de traitement des boues esi composée de bnssins de stockage et d'ne valorisation par épandage. 

  

installation dispose d'un bassin de rétention étanche d'un volume de 700 m° permettant de stocker les effluents 
dont les valeurs limites de concentration prescrites au présent arrêté ne sont pas respectées. Ce bassin est ontouré 
d'une clôture de sécurité efficace, 

  

29-5 Décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures 

  

Les décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures sant conformes à la norme on vigueur. 

Les décanteurs-séparaleurs d'hydrocarbures sont munis dm dispositif d'obiuration automatique en sortie de 
séparateur en cas d'afffux d'hydrocarbures pour empêcher tout déversement d'hydrocarhures dans le réseau ou Le 
milieu nature. 

Les décanteurs-séparatcurs d'hydrocarbures doivent être de classe Î (norme à 5 mg / 1 d'hydrocarbures totaux), en 
cas de rejet dans Îe mifieu naturel, 

  

is sont nettoyés par une société habilitée anssi souvent qne nécessaire cl duns tous les cos au moins une fois par 
an. 

Ce nettoyage consiste on la vidange des hydrocmbures et des boues ainsi qu'en Ia vérification du bon 
Fonctionnement de l'obturateur. 

La société habilitée doit fournir la preuve de la destruction on du retraitement des déchets rejetés. 

Les fiches de suivi de nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, les attestations de confonmité à la 
novne ci vigueur ainsi que les bordercaux de traitement des déchets détruits où rotraités sont mis à la disposition 
de linspection des installätions classées, 

Article 30— Caractéristiques des effluents 

Les eaux déversées dans le milieu naturel doivent répondre aux caractéristiques suivantes : 

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

Paramètres Vaste | in maximal journalier 

Volume 4 25m°/j 

[Débit de pointe 1 Su /h 

Matières en suspension (MES) 100 mg A 2,5 ke/j 

Demande biochimique en oxygène à 5 jours (DBOS) 106 mg/l 25kg/j 

Demande chimique en oxygène (DCO) 300 mg/1 25kg/j 

LAzole (NTK) 30 mg/1 075 kg/ 

Phosphore (2) 10mg/1 025 kg/i 

mil 55<pH<8s ! 

Températre <30°C /         
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Pour les caux réceptrices auxquelles s'appliquent les dispositions du décret n° 91-1283 du 19 décembre 1991, les 
cfels du rejet, mesurés dans les mêmes conditions que précédemment, doivent également respecter Les spositions suivantes : 

  

— no pas cnirainer me élévation maximale de température de 1,5 °C ; 
— ne pas induire une lempérature supéricure à 21,5 °C ; 
=" maintenirun pH compris entre 6 et 9 ; 

ne pas entranor un accroissement supéricur à 30 % des matières en suspension. 

En outre : 

res caux déversées nc renferment pas de substances nocives en quantités suffisantes pour détruire fa vie 
aquatique sur toutes ses farmes à Faval du point de dévorsement ; 

— clics ne modifient pas Ia couleur du milieu récepteur, mesuréc en un point représentatif de la zone de mélange, de plus de 100 mg PEL 
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TITRE V -DECHETS 

Article 31 - Définitions 

Au sens du présent titre, on entend par : 

Déchel : doute substance ou fout objet, on plus généralement tout bien meuble, dont le détenteur se défait ou dont 
ia l'intention ou l'obligation de se défaire. 

  

Prévention : foutes mestres prises avant qu'une substance, ime matière ou un produit ne devienne un déchet, 
lorsque ces mesures concourent à la réduction d'au moins an des items suivants : 

— la quantité de déchets générés, y compris par l'intermédiaire du réemploi ou de la prolongation de la durée 
d'usage des substearces, matières on produits : 

— les affeis nacifé des déchets produits sur l'environnement et la santé humaine ; 
= la leneur en substances nocives pour l'environnement ef la santé lumuaine ds les substauces, matières où 

produits 

Réemploi : toute opération par laquelle des substances, matières ou produits qui ne sont pas des déchets sont 
utilisés de nouveau pour un nsege identique à celui pour lequel is avaient été conçus. 

Gestion des déchots : x collecte, le transport, la valorisation et, l'élimination des déchets et, plus largement, toute 
activité participant de l'organisation de la prise en charge des déchets dépuis leur preduction jusqu'à leur 
traitement final, y compris les activités de négoce ou de courtage et la supervision de l'enseutble de ces 
opérations, 

   
Produeteur de déchets : foute personne dont l'activité produir des déchèts (producteur initial de déchets) au taute 
personne qui effectue des opérations de traitement des déchets conduisant à un changement de la nature ou de la 
composition de ces déchets (procneteur subséquent de déchets) 

Détenieur de déchels : producieur des déchets où toute autre personne qui se trouve en possession des déchets. 

Coflecte : sante opération de ramassage des déchets en vue de leur transport vers une installation de traitement 
des déchets. 

Traitement : toute apération de valorisation ou d'élimination, y compris la préparation qui précède la valorisation 
on l'élimination. 

  

Réutilisaion : soute opération par laguelle des substances, matières ou produits qui sant devenus des déchets sont 
utilisés de nouveau. 

Préparation en vue de la réutilisation : foufe opération de contrôle, de netioyage ou de réparation en vue de la 
valarisation par laquelle des substances, matières ou produits qui sont devenus des déchets sout préparés de 
manière à être réutilisés sans autre opération de prétraitenent. 

   

Recyclage : foute opération de valorisation par laquelle les déchets, y compris les déchets arganiques, sont 
retraités en substances, matières ou produits aux fins de leur fonction initiale eu à d'autres fins. Les opérations de 
valorisation énergétique des déchets, celles relalives à la conversion des déchets en combustible et les opérations 
de remblaïement ne peuvent pas être qualifiées d'opérations de recyclage. 

Valorisation : foule opération dont le résultat principal est que des déchets servent à des fins utiles en substitution 
à d'autres substances, matières ou produits qui auraient été utilisés à 1e fin partieulière, où que des déchets 
soient préparés pour être utilisés à celte fin, y compris par le produeteur de déchets. 
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Élimination : foute opération qui n'est pas de la valorisation même lorsque ladite opération a comme conséquence secondaire la récupération de substances, matières ou prodhits on d'énergie. 

  

Article 32 - Générakités 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans Ia conception et l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son cntreprise et cc conformément aux dispositions législatives ot réglementaires en vigueur (titre 4 du fivre V du code de l'environnement ct ses textes d'application). 

  

  

  

Tout producteur ou détenteur de déchets : 

— est tent d'en assurer ou d'en faire assurer Îa gestion ; 
— est responsable de la gestion do ces déchets jusqu'à leur élimination où valorisation finale, même lorsque le déchet est transféré à des fins de traitement à un tiers ; 

are que la personne à qui if les remet est autorisée à les prendre en charge. 

  

    

Article 33 Principes de gestion 

“Toutes dispositions sont prises pour Himiler les quantités de déchets produits et leur toxicité, notamment en etlèctuant une séparation des déchets {dangereux ou non} de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

À cette fin, l'exploitant doit : 

    1 liriter à In source Ia quantité et la toxicité de sos déchets en adoptant des technologies propres : 
mettre en œuvre une hiérarchie dos modes de traitement des déchets consistant à privilégier, dans l'ordre : 

  

— la préparation.en vue de la réutilisation 
— lerccyclage 
— toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique 
= l'élimination 

s'assurer que la gestion de ses déchets se fait sans mettre on danger le santé humaine ct sans nuire à 
l'environnement notamment sans aréer de risque pour l'cav, Fair, ie sol, la Faune on ie flore, sans provoquer de nuisances sonores ou olfactives et sans porter alleinte aux paysages ct aux sites présentant un intérêt particulier ; 

— organiser le transport des déchets et d'en limiter La distance ct les volumes : 
— assurer Finformalion du publie sur les effèts pour l'environnement ct le santé publique des opérations de 

production et de gestion des déchets, sous réserve des règles de confidentialité prévues par la loi, ainsi que sur Les mesures destinées à en prévenir ou À en compenser les effets préjudiciables ; 
—  frier, rccycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 
— s'assurer, pour Les déchets uftimes dont Le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans es meilleures 

conditions possihles, 

      

    F'exploitant organise, par une procédure écrite, la gestion des différents déchets générés par l'établissement (collecte, transport, élimination... Cole procédure, régulièrement mise à jour, est tenue à la disposition de 
Tinspcetion des installations classées. 

Un inventaire des déohcts sert réalisé et régulièrement actualisé. Cet inventaire est tenu à la disposition de 
Finspection des installations classées, 

L'exploitant tient à jour un registre chronologique de Ja production, de l'expédition el du traitement de ces déchets. 
Ce registre est conservé pendant au moîns trois ans. 
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Article 34 - Stoclnge des déchets 

Les déchets el résidus produits doivent être stockés, avant leur revalorisation où leur élimination, dans des 
conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux métécriques, d'me 
pollution des eaux superfciclles ct souterraines, des envols ef des odeurs) pour les populations avoisinantes ot 
l'environnement. 

Article 35 —"Fraitement des déchets (élimination — recyclage — valorisation} 

Les décheis qui ne pouvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations habilitées à les recevoir dans des 
conditions fixées par la réglementation en vigueur, notamment en ce qui concerne l'éliminalion des sous-produits 
animaux, 

Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner des pollutions doivent être 
renvoyés au oumisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans ie cas contraire, s'ils ne peuvent être totalement 
nettoyé, ils doivent Etre éliminés comme des déchets industricls spéciaux. 

  

« exploitants d'installations     Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramassours 
d'élimination). 

‘Yaute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est Interdite. Cependant, il peut être 
dérogé à celle prescription en ce qué conceme les déchels non souillés par des substances nocives ou toxiques 
Cpapier, bois, ete.) larsque ces derniers seront ntilisés comme combustibles lors des exercices « incendie ». 

   Les produetenrs on les détenteurs de déchets ne peuvent éliminer ou aire éliminer dans des installations de 
stockage de déchets que des déchets ultimes (Es! ullime, un déchet qui n'est plus susceptible d'être réulilisé où 
valorisé dans les conditions techniques et économiques du moment, notamment par exaction de le part 
valorisable ou par réduction de son caractère polluant où dangereux). 
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TITRE VI - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

Article 36— Dispositions générales 

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que Jeur fonctionnement ne puisse être à l'origine des bruits où de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre I santé ou la sécutilé du voisinage ou 
constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruts émis dans fenvironnement par les irstallations classées pour la protection de l'environnentent Jeur sont applicables sans préjager des dispositions anrêtées ci-après. 

Tes véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier uülisés à l'intérieur de l'établissement doivent étre confommes à la réglementation en vigueur. 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisscurs, hant-parleur, ets.) gênant pour ie voisinage cs{ interdit sauf si leur emploi est réservé à la prévention où au signafemont d'incidents graves où d'accidents, 

Article 37— Niveaux acoustiques 

Les valours Himites dans les zones à émergence réglementée sont Îcs suivantes : 

  

Niveau de bruit ambiant existant dans | Émergence admissibic pour | Émergence sémissibie pour Tes zones à émergence réglementée la période ablant Ja période ablant Gneluaut le bruit de l'établissement) de7hä22h, de22HA7B, 

  

sauf dimunches et jours fériés | ainsi que les dimanches ct 
jours fériés 

  

        
Supérieur à 35 dR(A) et inférieur ou égal 
à 45 dB{A) 64b(A) 4 dR(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 4B(A) Ji 
  

De pis, les niveaux de bruit à ne pus dépasser en limites de propriété do l'étiblissenient sont de 70 dB(A) pour la 
périvde de jour et 60 4B{A) pour la période de nuit, 

Article 38— Vibrations 

L'installation est construite, équipée e{ exploitée de façon que son fonctionnement ne poisse être à l'origine de vibrations mécaniques, susceptibles de compromettre la santé où la sécurité du voisinage on de constituer tme 
nuisance pour celui-ci. 

Les vibrations émises respectent les règles techniques annexées à la circnlaire n° 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées, Les mesures sont faites sclon 
la méthodologie définie par cette cjreulaire. 
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TITRE VIE - PREVENTION DES RISQUES TECHINOLOGIQUES 

Article 30 — Caractérisation iles risques 

“Font élément relatif à la gestion des risqués d'incendie et d'explosion doit être soumis à l'avis du Service 
Départemental d'incendie et de Secours {S.D.LS). 

Dans les installations où il existe un risque d'incendie ou d'explosion, i est interdit de fimer ou d'apporter du feu 
sous une forme quelconque ou encore d'utiliser des matériels susceptibles do générer des points chaude, sauf pour 
la réalisation de travaux ayant fait Pobjel d'un permis de Bu en application de l'article 36-1 du présent arrêté. 

391 information sur Les produits 

L'exploitant doit avoir à sa disposifion des documents fui permellant de connaître la nalure et les risques des 
produits dangereux présents dans l'installation. 

   A l'intérieur de l'établissement, les Its, réservoirs ct autres emballages doivent porler on earactères ès lisibles le 
nom des produits et les symboles de danger confonnément, s'il ÿ a lieu, à la réglementation relative à l'étiquetage 
des substinces el préparations chimiques dangereuses. 

  

39-2 Zones de dangers 

L'exploitant définit, sous sa responsabilité, deux types de zones de dangers en fonction de leur apéilude à 
explosion : 

— ons L: Emplrcement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de substances 
inflammubles sous forme de gaz, de vapeur ou do brouillard est suscoplible de se présenter occasionnellement 
ca fonctionnement normal ; 

— zone 2: Emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec Pair de substances 
inflammables sous forme de gaz, de vapeur où de broniflerd m'est pas susceptible de se préscalcr ea 
Fonctionnement narmal ou, si elle se présente néanmoins, elle n'est que de courte durée. 

  

   

Article 40 — Infrastructure ct installations 

La conception générale de l'établissement est conduite de sorte à assurer, à partir dune division des activités: 
concemées, une séparation ellcelive des risques présentés par leur éloigecment ou une séparation physique de 
stabilité suffisante eu égard aux risques eux-mêmes. 

40-1 Bâtiments et locaux 

JLes bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à ia propagation d'un incendie. 
Les locaux doivent être maiatenus propres ot régulièrement nettoyés notamment de manièro à éviter Les amas de 
matières combustibles et de poussières. 

Les locaux classés en zones de dangers, ainsi que Îcs enccintes susceptibles d'entriner un confinement sont conçus 
de manière à offtir le moins de résistance possible en cas d'explasian. Ils sont, au besoin, munis d'évents 
d'explosion de manière à limiter les conséquences d'unc éventuelle explosion ef munis de moyens de prévention 
contre Ja dispersion on de dispositifs équivalents. 

La stabilité au feu des structures doit être compatible avec les délais d'intervention des services d'incondic et de 
secours. Les éléments de conshuclion seront d'une manière générale incombustibles. L'usage des matériaux 
combustibles est Himité au strict minimum indispensable. 
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Las locaox où fonctionnent les appareils contézant des guz couprimés ou Hiquéfiés seront disposés de façon qu'en cas de fuite accidentelle des gaz ceux-ci soient évaeés en dehors sans qu'il en résulte d'incomodités pour le voisinage, 

  

La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon À éviter à l'intéricur des locaux toute stngnafion de poches de gaz et de sorte qu'en aroun cas une fuite nccidenteile ne puisse donner nalssance à une atmosphère toxique ou explosive, 

Les motenrs des extractours doivent être protégés pour éviter tout risque d'explosion. 

Fes locaux seront munis de portes s’ouvrant vers Pextéricur en nombre suffisant pour permettre en cas d'accident l'évacuation rapide Qu personnel, 

Les salles des machines doivent être confonnes aux normes en vigueur, 

Les locaux unitaires et sociaux (vestiaires, zone do repos, cafétéria, etc.) doivent être séparés des salles des machines. 

40-2 Canalisations et équipements 

126 canalisations de transport de fluides dangercux on incalubres ot de collecte d'offluents pollués ou susceptibles de Fêtre doivent être étanches et résister à faction physique ct chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. 

lies doivent être convenablement entretcnues et faire l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état, 

Seuf'exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de transport de fluides dangereux à l'intérieur de établissement doivent être aériennes. 

les” différentes canalisations  scront repérés confommément ax règles en vigueur (norme NF X 08-100). 

Les vannes installées sur tes circuits des fluides dangereux où insalubres doivent parter de manière indélébile le sens de Jour fenneture. 

  

Les points de purge (huile, ete.) doivent être du diamètre minimal nécessaire aux bosoins d'exploitation. 

  

Les réservohs et appareils contenant des gaz comprimés deveont satisfaire à le réglementation des appareils à pression de gaz (mode opératoire de soudage, contrôles des soudures, aptitude professionnelle des sondeurs faisant l'objet d'une qualification). 

4ü-5 Installations électriques 

Les installations élechiques sont réafisées, entretesues et contrôlées conformément à la réglementation c1 aux. normes en vigueur (NF € 15-100), 

Le matériel électrique utilisé doit &tre approprié aux risques inhérents aux activités excrcées. 

Les instaflations électriques devront répondre aux dispositions du décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à fa protcetion des travailleurs, 

Dans les purties di Pinstallalion se trouvant en « almosphères explosives », les installations électriques doivent être conformes aux dispositions du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996, modifié, relatif aux appareils ct aux systèmes de protection deslinés à être utilisés on atmosphère explosible. Elles doivent être réduites à ce qui ost strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation ot protépées contre Jes chocs, 
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Si l'instaïlation où l'appareillage conditionnant I sécurité ne peuvent être mis en position de sécurité en cas de 
défaillmee de l'alimentation élechique normale, lexploitmt s'assurcra de la disponibilité de Talimontation 
électrique de secours ct cola particulièrement à la suite de condilious météorologiques extrêmes {foudre, 
températures extrômes, ete.   

    

L'éclairage de secours et les moteurs de fa ventilation additionnelle restant sous tension doivent être conçus 
conformément à Ia réglementation en vigueur. 

Des dispositions sont prises pour permettre, en toute circonslancc, un arrêt d'urgence et la mise ent sécurité 
électrique des installations. Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants dos systèmes de conduite. Touto 
disposition contraire doit être justifiée ot faire l'objet de mosures compensatoires. 

Les systèmes de mise en sécurité électrique des instalations sont à sécurité positive. 

  

Les transformateurs sont implantés dans des locaux spi ls à Fextérieur des zones de dangers. 

Des interrupteurs muhipolhires pour couper le courant (force et lumière) sont installés à l'extérieur des zones de 
dangers. 

40-4 Électricité statique et mise à lu terre 

L'installation est efficacement prolégéc contre les risques liés aux effits de l'électricité statique, des courants de 
circulation et de a fondre. 

L'ensemble doit être mis à la terre. Cette mise à la terre est réalisée suivant Les règles de l'art ; cle esé distincte de 
celle du paralonnerco, La valeur des résistances des prises de learo ost conforme aux normes et est périodiquement 
vérifiée. l'intervalle entre deux contrôles ne pout excéder un an. Les résaltats sont tenus à In disposition de 
l'inspection des installations cfassées. 

  

    

En zone de «ingers, tous les récipients, cânalisations, éléments de canalisations, masses métalliques fixes où 
mobiles, doivent être connectés électrignement de façon à assurer leur liaison équiputentichie. 

En ce qui conecrne les réservoirs de liquides ou gaz inflammables, l'installation doit permetlro 1e branchement du 
câble de liaison équipotenticile du véhicule ravitaitleur. 

Les matériels constituant les appareils en contact avec les matières, produits explosibles ou inflammables à l'étai 
solide, liquide, gaz où vapeur, doivent être suffisamment conductcurs de l'électricité afin d'éviter tonte 
accumulation de charges électrostatiques. 

  

Les transmissions sont assurées d'ne manière générale par trains d'engrenage ou chaînes convenablement 
lubrifiées, En cas d'utilisation de courroies, celles-ci doivent permettre l'écoulement à la terre des charges 
éloctrastatiques formées, le produit ntilisé, assurant ladhérence ayant par ailleurs une conductibifité suffisante. 

4D-S Chauffage ct éclairage des locaux 

Le chanffage éventuel dos locaux situés en zones de dangers ne peul se faire que par fluide chauffant (air, eau, 
vapeur d'eau), la température de Ja paroi extérieure chauffante n'excédant pas 156 °C. 

“out autre procédé de chauffage peut être admis, dans chaquo cas particulier, sil présente des garanties de sécnrité 
équivalentes. 

T'éclairage artificiel se fait par lmpes extérieures sous verre donnant on à l'intérieur des zones de dangers par 
lampes Electriques à incandesconce sous enveloppes protectrices résistant aux chocs ou par tout procédé présentant 
des garanties équivalentes. IE est interclt d'utiliser des lampes suspendues à bout de fils conductemus. 
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Artiele 41 — Instañlation le combustion et de fhermoformage 

Linstatiation de combustion est aménagée, équipée et exploitée conformément aux prescriptions du titre IX du 
présent anôté. 

L'installation de thermaformage est aménagée, équipée ct exploitée conformément aux prescriptions du titre X du 
présent arrêté. 

Artiele 42 Gestion des opérations portant sur «les smbstances pouvant présenter des dangers 

Tous les travaux de réparation où d'aménagement effeclués par une entreprise extérieure présentant des risques 
spécifiques (emploi d'une flamme où d'une source chaude, purge des circuits. ne peuvent être effectués qu'après 
établissement d'un plan de prévention et éventuellement la délivrance d'ou permis de feu et en respectant les 
prescriptions du cade du travail. 

Dans les zones de dangers, tous Les (ravaux de réparation ou d'entretien sortant du domaine de l'entretien courant 
ne peuvent être cHécinés qu'après délivrance d'un permis de fu dément signé par l'exploitant ont par Ia personne 
que cc dernier a nommément désignée. 

Ces travaux ne peuvent s'effectuer qu'en respoctant les règles d'une consigne particulière, établie sous la 
responsabifité de l'exploilant ct jointe an permis de feu. Cette consigue fixe notamunent fes moyens de luite contre 
incendie devant être mis à la disposition des agonts offcctnant les travatre. 

     Lorsque les travaux ont fieu dans ume zone présentant des risques importants, ils ne sont réalisés qu'uprès arrêt 
complet et vidange des installations de la zone concemée, nettoyage et dégazage des apparcils à réparer, 
vérification préalable de Ja non explosivité de l'atmosphère. 

Pos visites de contrôles sont effectuées après toute intervention. 

Article 43 — Mesures de maîtrise des risques 

43-1 Organisation de In qualité 

L'exploitant met ca place une organisation de la qualité en matière de sécurité au niveau des équipements el 
matériels dont le dysfonctionnement placerait l'installation en situation dangereuse ou susceptible de le devenir, 

Cette organisation portera notamment sur : 

— Ja conduite des installations (consignes en situation nonmale ou em cas de crise, essais périodiques, 
maintenance, formation du personnel) ; 

— l'analyse des incidents et anomalies de fonctionnement. 

ition de l'inspection du travail et de l'inspection des installations 

  

Les documents correspondants sonl tenus à dispos 
classées. 

  

43-2 Détection de siteation anormale 

  Les installations susceptibles de créer un danger particulier par suite d'élévation anonnaîe de température où de 
pression, sont équipées de détecteurs appropriés qui déclenchent une alarme au tableau de commande de celles-ci. 

Des consignes particulières définissent les mesures à prendre en ons de déclenchement des aliirmes. 

43-3 Vérification des instaliations électriques 

Toutes les installations électriques doivent être entrecmues en bon état ct doivent être contrôlées après leur 
instaliation où modification. 
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Les installations électriques sont périodiquement contrôlées (arrêté du 10 actobre 2000 fixant Ia périodicité, l'objet 
61 l'étendne des vérifications des installations électriques au tite de Ja protection des travailleurs ainsi que le contenu rotatif aux dites vérifications}. 

Le périodicité des vérifications est fixée à un an; le point de déparl de oetto périodicité étant la date de la 
vérification initiale. 

Toutefois, le délai entre deux vérifications pent être porté à deux ans par l'exploitant, si ic rapport précédent ne présente aucune observation au si, avant l'échéance, exploitant a fait réaliser les travaux de mise en conformité de natare à répondre aux observations sonfenues dans le rapport de vérification. 

Les vérifications efleotuées lors de Ia mise en service des installations ou après une modification de structure sont pratiquées par une porsonne où un organisme agréé, choisi par l'exploitant sue une liste fixé par arrêté, 
Les rapports de contrôle sont tenus à la disposition de inspection des installations classées 

  

43-4 Suppression des sources d'inflammation ou d'échauffentent 

Les centrales de production d'énergie sont extérieures aux zones dangereuses, Filles sont placées dns des locaux. spéciaux sans communication directe avec ces zones. 

Aeun feu nu, point chaud ou appareil susceptible de produire des étinceiles ne pent être maintenu ou apporté, même cxceptionnellement dans les zones de dangers, que les inéfaliations soient en marche où à l'arêt, en dehors des conditions prévues ci-après. Ces interdictions, notamment cells do fumer, sont affichées en caractères très apparents dans les iocaux concernés ct sur les partes d'accès. 

L'outitlage utilisé en zones de dangers cs! d'un type non susceptible d'étincelles, 

Dans les zones do dangers, les organes mécaniques. mobiles sont convenablement Iibrifiés ct vérifiés périodiquement, 

L'exploitant établit nn camet d'entretien qui spécifie la nature, Ia fréquence et Ja lucatisation des opérations de 
contrôle et de maintenance à effectuer par le personnel. 

est interdit de fimer dans le Jocal de compression et dans les abords immédiats, d'y allumer ou d'y introduire une flamme et d'y effectuer des travaux de réparation susceptibles do produire des élincelles, 

Ne son conservées dans les zones de dangers que les quantités de matières inflammables ou explosibles 
strictement nécessaîres pour lo travail de In journée et le travail en cours. Eu dehors des produits nécessaires à la fabrication, l'usage de tout produit où matériaux combustibles est Hiité au strict minimum indispensable, 

43-5 Formation des personncis 

L'exploitant doit veitlcr à la qualification professionnelle et à ja formation « sécurité » de son personnel. 

Article d4 — Prévention des pollutions accidentelles 

L'exploitant doit prendre touies Les dispositions nécessaires dans la conception, Ia construction et l'exploitation des stallalions pour Himiler Les risques de poliation accidentelle des caux ou des 301s. 

Les transferts de produils dangereux au insalubres à l'intérieur de l'établissement avec des réservoirs mobiles 
s'effectuent suivant des parcours bien déterminés el doivent faire l'objet de consignes parlicutières, 

    Des dispositifs permettent d'isoler les eaux susceptibles d'être pollués lois d'un accident où d'u incendie, y 
compris les eanx utilisées pour l'extinction d'un sivisire, des réseaux d'évacualion des caux de ruissellement, Une 
consigne définit les modalités de mise on œuvre de ces dispositifs et de traitement de ces enux polluées. 
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En cas de pollulion aceidentelic provoquée par Fétablissement, l'exploitaut doit être en mesure de Fournir dans Les 
meilleurs délais tous les renseignements connus dont if dispose permettant de déterminer les mesures de 
sauveganle à prendre poir ec qui concerne les personnes, la faune, la flore ct Îes ouvrages exposés à celte 
polkition, 

Fes cffiuents aqueux récupérés susceptibles d'être pollués (pompages, lavage d'installation, ete.) doivent être 
stockés dans des capacités avant leur valorisation on leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de 
risque de pollution. 

44-1 Stockages 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des enux ou des sols doit être associé à une capacité 
de rétention dont ie volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs : 

— 100 % de la enpacité du plus grand réservoi 
— 50 % de la cnpacité des réservoirs associés. 

    

Cetic disposition n'est pas applieabte aux bassins de traitement des eanx résidunires. 

Pour le stockige de récipients de capacité unitaire intérieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention doit être 
au moins égale à : 

— dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totalo des fs ; 
— dans les autres cas, 20 % de la capacité lotale des Müls sans être inférieure à 800 litres ou à fa cnpacité totale 

Lorsque celle-là ost inférieure à 800 litres, 

La cupacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action physique et 
chirique des fluides. J! en est de même pour son dispositif d'obturation qui doit être maintenu fermé, 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) assccié(s) doit pouvoir être contrôlée à lout moment. 

Les produits récupérés eu cas d'accident ne pouvent être rojctés que dans des conditions confonnes au présent 
anrêté on doivent être éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs où récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une même 
rétention. 

Le stockage des liquides inflammables ainsi quo des autres produits toxiques, comosifs ou dangereux pour 
Tenvieonnement n'est antorisé sous le niveau du sol que dims des réservoirs en acier ou en matière composite, à 
double enveloppe el confonnes à Ja norme qui leur est applicable, manis d'un système de déteclion de fuite entre 
Jes deux enveloppes qui déclenche automatiquement une afarme visuelle et sonore eu cas de fuite. 

  

La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou tiquéfiés), doit être effectuée sur des 
aires étanches ct aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

44-2 Protcction des eunx suuéerraines 

Tontes dispositions sont prises pour prévenir toute introduction de pollution de surface. 

“Fous les sols de l'entreprise, toutes les installations d'évacuation (canalisations dos caux usées, pluviales, cte.) 
seront nporméables et maintenus en parfait état d'étanchéité. 
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Article 45 Moyens d'intervention en cas d'accident et organisation des secours 

45-1 Consignes d'interveution 

  

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et 
appel aux moyens de secours extéricuts. 

  

Outre les consignes générales, l'exploitant établit des consignes spéciales relatives à le lutte contre l'incenc 

Celles-ci précisent zotamment : 

= l'organisation de l'établissement en cas de sinistre ; 
— l'organisation des équipes d'intervention 
— la fréquence des exercices ; 
— les dispositions générales concernant l'entectien et la vérification des moyens de lutte conte l'incendie : — les modes d'appel des secours extérieurs ainsi que Les personnes autorisées à lancer ces appols. 

    

45-2 Évacuation du persounel 

ILes installations doivent être aménagées pour penneitre une évacuation rapide du personnel. 

Les schémas d'évacualion sont préparés par Fexploitant, fenus à jour el aMichés. 

Les portes doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir éme manœuvrées de l'intérieur en toutes circanstances. 
L'accès aux issues est balisé. 

45-3 Moyens de lutte contre l'incendie 

L'établissement est pourva sous la rosponsabitité de Pexploitant, on accord avec le Service Départemental d'incendie ot de Secours (SDIS), des moyens d'infervention appropriés aux risques encourus capables de couvrir 
ensemble de l'établissement, 

Ces moyens comportent : 

= une réserve incendie, conforme à la circulaire intomministériclle n° 465 du 19 décembre 1951 et accssible en. permanence aux engins de Juite contre l'incendie, d'un volume d'au moins 480 me ; 
— un réseau d'extincteurs appropriés aux risques cucourus. 

Notamment, en ce qui conceme le stockage de gaz inflammable liquéfié :   

= 2'extinoteurs à poudre ; 
— nn poste d'eau équipé d'un Iuyan et d'unc lance, où d'u système équivalent {rampe d'arrosage du réservoir) 

don le robinet de commande est d'accès facile en tonte circonstance, 

  

En out 

— un point d'aspiration sera aménagé à proxinité de la réserve incondie : 
— les extincteurs sont d'un type homologüé NT.MIEE ; 
— les canalisations constituant le réscau d'incendie sont indépendantes du réseau d'eau industrielle et leurs sectians sont calculées pour obtenir les débits ct pressions nécessaires en tout lieu du site ; — les Louches, poteaux incendie ou prises d'eau diverses qui équipent le réseau doivent être judicieusement répartis dans Fnstallation, notament à proxhnité des divers emplacements de mise an œuvre ou de stockage de liquides ou gaz inflatmmables. Cos équipements doivent être accessibles en tontc circonstance : — les moyens de secours el de lutte contre l'incendie sont maintenus cn bon état de service el vérifiés périodiquement par un lechnicien qualifié ; 
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7 le personnel de Fétablissement est cntreîné périodiquement à Is mise on œuvec des matériels de sovours ot Sincendi ; des exercices peuvent utilement être réalisés en commun avec les sapeurs-ponpies : l'ensemble du personnel participe & un exercice sur feu récl an moins tous les deux ans : — des disposiions sout prises pour permettre une iutervention rapide ct aisée du SDIS en tout point intérieur et sxtérieur des installations. Les éléments d'information sont matérialisés sur les sols ct Uâtinonts de ma jisie- 6 schémas dinfervention sont revus à chaque modifiation de Ia construction on de mods de gestion de l'établissement. Hs sont adressés au SDIS ainsi qu'un plan de masse de l'établissement où Mgurermt lee bâtiments avec leur destination et les moyens de secours en eau utilisables par Les sapeurs-pompiers — les voies d'accès à l'usine sont maintenues constamment dégagées ; 7 établissement devra réponde en matière de prévontion contre l'incendio aux dispositions du chapitre VII du tire 1 du ivre IT (4% partie) du code du travail (wticles R. 4221-1 à R. 4227-57). 

  

    

  

    

45-4 Registre d'incendie 

La date des exercices et essais périodiques des matériels d'incendie aîusi que les observations auxquelles ils peuvent avoir donné lieu sont consignés sur un registce spécial qui cet tenu à ln disposition de l'inspection des installations classées, 
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TITRE VIH - STOCKAGE DE GAZ EN RESERVOIR 

Article 46 — Accès au stocknge 

Les personnes non habilitées par lexploilaut ne doivent pas avoir un accès fibre an stockage. De plus, en l'absence 
de personnel habilité par l'exploitant, Le stockage doit être rendu inaccessible (clôture de hauteur 2 mètres avec 
porte verrouiflable). 

Les organcs accessibles de soutirage, de remplissage ct les appareils de contrôle et de sécurité, à l'exception des 

sonpapes, des réservoirs fixes doivent être protégés par une elôture ou placés sons capots maintenus verrouilfés on 
deliors des nécessités du service, 

  

Avticie 47 — Implantation des réservoirs 

Les réservons doivent éme implantés de telle sorte qu'aucun point de leur paroi ne soit à mous 
de 5 mètres des limites des propriélés appartenant à des tiers. 

Cette distance peut être réduite à 1 mètre si enfre Les limites de propriété et le stockage cst interposé un mur en 

matériau de classe Al (incombustible), REI 120 (coupe-feu de degré 2 keurcs), dont fa hautour cxcède de 0,5 
mètre colle du stockage, sans être inférieure à 2 mètres ; la longueur de ee mar doil être telle que les distances 
précédentes soient toujours respectées en le contonnant. 

Les réservoirs aériens fixes doivent être implantés au niveau du sol ou en superstructure. Toutefois, si leur 
implantation ost faite sur ua terrain en ponte, l'emplacement du stockage doit, sur 25 % au moins de sou périmètre, 

être à un niveau égal ou supérieur à celüi du sol environnant. 

Les réservoirs doivent reposer de Façon stable par l'intermédiaire de borceaux, pieds où supports construits de sorte 

à éviter l'alimentation el la propagation d'un incendie. 

Les fondations, si elles sont nécessaires, seront calculées pour supporter le poids du réservoir rempli d'eau. Uac 
distance d'au moîns 0,10 mètre doit être laissée libre sous la génératrice inférieure du réservoir, 

Un espace libre d'au moins 0,6 mètre de large en projection horizontale doit être réservé aulour de tout réservoir 
fixe aérien raccordé. 

Les réservoirs doivent être amarrés s'ils se trouvent sur un emplacement susceptible d'être inondé ct l'importance 
‘du dispositif d'ancrage doit tenir compte de la poussée éventuelle des eaux. 

Toutes les vannes doivent être aisément manœuvrables par le personnel. 

Articie 48 — Réservoirs aériens fixes 

Les réservoirs, ainsi que Jes tuyauteries et leurs supports devront être efficacement protégés contre la corrosion. 

Les réservoirs fines composant l'installation doivent être confonnes à le réglementalion des équipements sous 
pression en viguent 

  

Ils doivent être munis d'équipements permettant de prévenir tont sur remplissage, L'exploitant de l'installation doit 
disposor des éléments de démonstration ntlestant que les réservoirs fixes disposent des équipements adaptés pour 
prévenir tout sur remplissage à tout instant, Ces équipements peuvent Élre des systèmes de mesures de niveaux, de 
pression où de température. 

La tuyauterie de remplissage et la soupape doivent être en communieation avec Ia phase gazouse du réservoir, 
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Les orifices d'échappement des soupapes des réservoirs doivent être munis d'un chapeau éjectable (on d'un 
dispositif équivalent. Le jet d'échappement des soupapes doit s'effectuer de bas en haud, sans rencontrer d'obsiacle 
el notamment de saiffie de toire, 

   
   

Les équipements métalliques (réservoirs, euves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux 
règlements et aux nonmes applicables. 

  

n particulier, les réservoirs fixcs doivent être mis à la tenre par nn conducteur dont ln résistance doit être 
inférieure 4 100 ohms. L'installation doi permettre Ie branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule 
ravitailleur avec lc réservoir fixe. 

Article 49 — Ravitaillement des réservoirs fixes 

Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées conformément aux dispositions prévues par le réglement 
pour le transport des marchandises dangereuses (ADR). 

Do plus les véhicules de Hamsport sont confannes aux dispositions de la réglementation relative au transport des 
marchandises dangereuses. 

Le véhicule ravitailicue doit se trouver à au moins 3 mèlres des réservoirs fixes de capacité strictement inférieure à 
15 tonnes. 

   enter un réservoir sera interrompue dès lattcinto d'un taux de remptissage de 85 %. 

  

“Foute action visant à af 

Les flexibles utilisés pour le vitaillement des réservoirs fixes sont conçus et contrôles conformément à la 
réglementation applicable en vigueur. 

Un dispositif doit permettre de garantir Pétanchéité du flexible et des organes du réservoir en dehors des opérations 
de ravitaillement. 
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TITRE TX - INSTALLATION DE COMBUSTION 

Article 50 — Application des dispositions à l'installation 

  

Les dispositions du présent titre s'appliquent aux installations à poste fixe telles que celles destinées à la production: d'énergie mécanique, de chaleur ou d'électricité de manière directe on indirecte dans un cycle combiné ou en co génération, si le somme des puissances unitaires des appareils de combustion constitnant une installation est supérieure à 2 MWih mais inférieure à 20 MWth (PCI). 

Les dispositions du présent titre ne s'appliquent pas aux installations de secours destinécs uniquement à afimenter des systèmes de sécurité et/ou à prendre le relais de l'alimentation principale en cas de défaillance, de celle-ci, 

Article 51 — Règles d'implantation 

  

Tes appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie el d'explosion et à ne pa compromettre fa sécurité du voisinage, intérieur et extéricur à l'installation. is sont suffisamment éloignés de tout stockage et de tonte activité mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables. 

  

L'implantation des appareïls doit satisfaire aux distances d'éloignement suivantes les distances sont mesurées en. projection horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite ou, à défaut, les apparoiis eur. mêmes) : 

   

= 10 mètres des limites de propriété et des immeubles habités ou ocoupés par des tiers et des voies à grande cireulation ; 
— 10 mètres des installations mettant en œuvre des mafières combustibles où inflammables y compris les Stockages aérions de combmstibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des appareils de combustion: présents dans l'installation. 

À défant de satisfaire à cofle obligation d'éloignement lors de sa misc en service, l'installation devra respoeler les 
dispositions de l'article 51 (Sème alinéa). 

Articte 82 - Comportement an feu des bâtiments 

Les locaux abritant Finstaliation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance nu fu minimales suivantes : 

— matériaux de classe MO {incombustibles) ; 
— couverture incombustible. 

  

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositif permettant l'évacuation des fumées el guz de goinbustion dégagés en cas d'incendie (par exemple Hanternoaux en toire, ouvrants an façade ou tou autre moyen équivalent). 

Les commandes d'ouverre manuelle sont placées à proximité des accès. Le syslème de désonfumnge doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

Les locaux où sont wtilisés des combustibles susceptibles de provoquer unc explosion sont conçus de manière à limiter les effels de l'explosion à l'extérieur du local {évents, parois de faibles résistance.)     

De pus, les éléments de construction présentent les caractéristiques de comportement au feu suivantes, vis-evis des locaux contigus ou des établissements, installations et stockages pour lesquels les distmces prévues à l'article 50 ne penvont être respectées : 
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= parvis, couverture et plancher haut coupe-fen de degré 2 heures ; 
— portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur 

Fermeture automatique ; 
— porte donnant vers l'extérieur coupe-feu de degré 1/2 heure au moins. 

Article 53 —Jssues 

LLes installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du porsonnet dans deux directions 
opposées. 

L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens de retraite en nombre suffisant, J.es portes doivent 
s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être manænvréos de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux issucs est 
balisé. 

Article 54 Siuweïllance ct entretien de l'installation de combustion 

54-1 Surveillance 

Les installations doivent être exploitées sous la suvoillance permanente d'u personnel qualifié. 1 vérifie 
périodiquement le bon fonctignnement des dispositifs de sécurilé et s'assure de là bonne alimentation en 
combustible des appareils de combustion. 

  

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente cst admise : 

  

— pour Les générateurs de vapeur ou d'eau surchauffe lorsqu'ils répondent aux dispositions de l'arrêté ministériel 
du Ler février 1993 (1.0, du 3 mars 1993) relatif à l'exploitation sans présence humaine permanente ainsi que 
Les textes qui vicndraient s'y substiner ou le modifier ; 

— pour les autres appareils de combustion, si le mode d'exploitation assure une surveillance permanente de 
l'installation permettant au personnel, soit d'agir à distance sur les paramètres de fanclionnement des appareils 
el de les mettre on sécurilé en cas d'anomalies ou de défauts, soit de Finformer de ces derniers afin qu'il 
intorvionne directement sur le site. 

    

Tes personnes étrangères à l'établissement, à l'exception de celles désignées par l'exploitant, ne doivent pas avoir 
l'accès libre aux installations (par exemple clôture, femmeture à clef, 

  

54-2 Procédures 

Léexploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de fonctionnement 
ainsi que celles relatives aux interventions du personnel el aux vérifications périodiques dt bon fonctionnement de 
l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité, Ces procédures précisent la fréquence et la nature des 
vérifications à effcetuer pendant et en dehors de Ja période de fonctionnement de l'installation. 

    

  

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouiliage 
intempestif. Toute remise cn route aulomatique est alors interdite. Le réarmement ne pont sc faire qu'après 
éfimination des défauts par da personnet d'exploitaion, au besoin après intervention sur je sile. 

54.3 Dispositifs de surveillance 

  

Les apparïls de combustion sont équipés de dispositifs pernetlant, d'une part, de maîtriser leur bon 
fonctionnement et, d'autre part, en cas de défant, de melhe en sécurité Fappareil concemé ct au besoin 
l'installation, 

Les appareils de combustion comportent nn dispositif de contrêle de I flanume où na contrôle de tempérture. Le 
défaut de son fonctionnement doit entraîner là misc en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en 
combustible. 
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544 Entretien et ravaux 

Le réglage et Fontretien de l'installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin d'assurer 
un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénints pour Ie voisinage. Ces apérations porteront également sur les 
conduits d'évaeustion des gaz de combustion ef, le eus échéant, sur les appareils de filtration et d'épuration, 

L'exploitant doit voitler au bou entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. Ces 
vérifications ei lours résultats sont consignés par écrit. 

‘Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'abjet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui sera 
réalisée sous la pression normale de service, 

Toute intervention par point chaud sur ure tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un dégagement de gaz 
ne peut être engagée qu'après une purge complèlo de la iuyauterie canceméc. À l'issue de tels travaux, une 
vérificationi de étanchéité de la tuyauterie doit garantir me parfaite Intégrité de celle-ci. Cette vérification sc Fora 
sur la base de doeuments prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications ot lenrs résultats sont consignés par 
écrit, 

  

Pour des raisons Hées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effectuée en dérogation au 
présent atinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des installations classées, 

Les soudeurs devrant avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au modo d'assemblage à réaliser. 
Cette attestation devra êlre délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise et compétent aux dispositions «le 
l'arrêté du 16 juillet 1980, 

#45 Livret de chanfferie 

T'exploitant lient ue livret de chaufferie qui contient les renscignemcnts suivants : 

— les caractéristiques de la chaufferie et les interventions de l'exploitant ; 
— le rendement caractéristique de Ia chaudière calculé au moment de chaque remise en marche de la chaudière, ct 

au moins lous les trois mois pendant Ia période de fonctionnement ; 
— le vérification des autres éléments permettant d’uméliorer Pefficactté éncraétique de la chaudière ; 

en annexe, le rapport du contrôle périodique par l'organisme accrédité réalisé en application de luticte 26-2 du 
présont aerêté (Hisant apparaitre ses constatations et observations, ainsi qu'une appréciation sur l'entretien de Ia 
chaudière notamment à partir dos informations poriées dns Le livret de chaufferic). 

    

Article 55 — Recensement et matérialisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les paies de Pinstaflation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, viilisées où produites sont susceptibles d'être à 
l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, In sécurité 
publique où le maintien en sécurité de l'installation. 

   

  

nstaflation a nature du risque (incendie, atmosphères 

  

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de 
explosives ou émanations toxiques) qui la concerne, 

La présence de matières dangereuses où combustibles à l'intérieur des locaux abritant les appareils de combustion 
est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

Article 56— Équipements de l'instnélation dc combustion 

56-1 Ventilation 

  

Saus préjudice des dispositions du code du travail, Jes locaux doivent être convensblement ventilés pour 
notamment éviter Ia formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 
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La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, nolaunent en cas de misc en 
sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère da local, compatible avec le bon fonctionnement des 
appareils de combustion, an moyen d'ouvertures en parties haue el basse permettant une circulation efficace de 
air ou partout autre moyen équivalent,     

56-2 Alimentation électrique 

Un où plusieurs dispositif placés à l'extérieur, doivent permettre d'interrompre en cas de besoin l'alimentation 
électrique de l'installation, à Fexception de l'alimentation des matéricls destinés à fonctionner en atmosphère 
explosive. 

56-3 Alimentation en combustible 
  

  

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réulisés de manière à réduire les risques cn cas de 
file notamment dans des espaces confinés. 

Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre los agressions extérieures (corrosion, choc, 
température excessive... ef repérécs par les couleurs nonmatisées. 

Un dispositif de coupure, inlépondant de tant équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur des 
bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. 

Ce dispositif, clairement repéré et indiqué daus des consignes d'exploitation, doit être placé: 

— dans un endroit acecssible rapidement et en tontes circonstances ; 
— à l'extérieur et en aval du poste de livraison ctfou du stockage du combustible, 

I est parfaitement signalé, maintenu en bos état de fonctionnement et comporte uno indication dn sens de In 
manauvre ninsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

56-4 Alimentation en combustible gazeux 

  

Dans les installations alimentées en combustibles gazeux, la coupure de l'alimentation de gaz sera ass 
vannes automatiques {4} redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. 

Ces vannes seront asservies chacune à des capteurs de détection de gaz (2) et un pressostat (à). 

Toute 18 chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, Fermeture de l'alimentation de gaz) est 
testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel 
d'exploitation, 

La prrcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les apparcils de combustion est aussi réduit 
que passible. 

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci. 

La consigration d'un Ironçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'elfecluera selon un cahier des 
charges précis défint par l'exploitant. 

non mancuvrables sans fuite possible vors l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des 

  

Les obturatours à operoue, 
Vâtinents. 

  

  

€) Fame automatique : celte vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une faite 
dl gaz est détectée par un capteur. Elle est située sur le cireuit d'alimentation en gaz. Son niveau de fiabilité est 
masi, compie-fenu des normes en vigueur relatives à ce matériel, 
2) Capteur de détection de ga : une redondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs. 
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e dispositif permet de détecter ne chute de pression dns la tuyauterie. Son seuil doi être aussi élevé que possible, compte-tenx des cohtraintes d'exploitation. 

  

8-5 Détection de gaz — détection d'incendie 

  

teblic, une alarme en oas de dépassement 
us 

Un dispositif de détection de gaz, décienchant, selon une procédure pr 
des scuils de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant un combustible garcux, exploitécs surveillance permanente.     

Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible st inlemompre l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels el des équipements destinés à fonctionner en atosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension eL de l'éclairage de secours, sans que colle manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'élincelle pouvant déclencher une explosion. 

  

Leur 

  

L'emplacement des détectes est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de füite et d'incendie, situation cal repérée sur un plan. 

Is sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sant consignés par écrit. Des Gfalommages sont régulièrement effoctués. 

Toute détection de gaz, an-delà de 68 % de la limite inférieure d'explosivité (LI), conduit à la mise en sécurité de foute installation susceptible d'être en contact avec l'amosphére explosive, sauf les matériels ct équipements destinés à fonctionner en atmosphères explosives. 

Cette mise en sécurité est prévuc dans les consignos d'exploitation. 

56-6 Autres équipements 

  

L'installation et les appareils do combustion qui la composent doivent être équipés des appareils de réglage des feux et de contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire In poltution atmosphérique. 

  

Article 57 - Hantewrs des cheminées et vitesse d'éjection des guz 

1Les hauteurs des cheminées (différences entre l'altitude du débouché à Pair libre et latitude moyenne du soi à l'endroit considéré) sont au minimum de : 

— 5 mètres pour Ir cheminée de la chaudière de La montarderie ; 
— 6 mêtres pour les cheminées des autres chaudières. 

La vitesse d'éjection des gaz de combustion en marche continue maximale doit être ao moins égale à : 

— 25 m/s pour les moteurs gaz 
— Sms pour les chaudières. 

  

Article 88— Valeurs limites d'émission (VLE) 

Les valeurs limites d'émission (VI) définies ci-dessous s'appliquent à chaque appareil de Pnstallation pris individuellement, 

Le débit des gaz de combustion est exprimé cn mètre cube dans Les conditions normales de température et de préssion (273 K et 101300 La). 

Les limites de rejet en concentration sont exprimées en milligrammes par mètre oube (ing/m*) sur guz sec, la teneur en oxyuène étant ramenée & 3 % en volume pour les chaudières et 5 % en volume pour les moteurs. 
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Tes VLE ne s'appliquent pas aux régimes transitoires de démarrage ct d'anêt des équipements. Toutefois, ces 
régimes transitoires Sont aussi limités dans Le temps que possible. 

  

    

Saotosens 

  

Oxydes de soufre 3 

Geneurs exprimées en équivalent SO,) 35 mgfNnr 

Oxydes d'xzote ; 
Cencurs exprimées en équivalent NO,) 150 mg/Nm° 

IPoussières S MEN 
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TITRE X - THERMOFORMAGE DE MATIERES PLASTIQUES 

Artiele 59 — Règles d'implantation 

L'instaflation doit être implantée à unc distance d'au moins 15 mètres des limites de propriété. 

Cette distance peut être ramenée à 10 mètres si l'installation respccle au moins l'une des conditions suivanies : 

= elle est équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie de (ype sprinklage ; 
— elle est séparée des limites de propriété par ur mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant, le cas échéant, d'a 

moins 1 mètre en toiture et de 0,5 mètre latéralement et dont les portes sont coupe-feu de degré E heure, 
munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant lcur Iérmeiure automatique. 

Atiele 60 — Comportement an feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation de transformation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de 
résistance au fou minimales suivantes : 

— ossature (ossature verticale el charpente de tuile) stable an feu de degré 1/2 heure sf la hauteur sous pied de 
ferme n'excède pas & mètres et de degré 1 feure si la hautcur sous pied de femme excède & mètres ou si existe 
ur plancher haut ou vne mezzanine : 

— plancher haut ou mezzanine coupe-feu de degré 1 heure ; 
— murs extérieurs ct pores parc-flamme de duré 1/2 heure, les portes étant munies d'un ferme-porte ou d'un 

dispositif assurant leur fermeture automatique ; 
— couverture sèche constituée exclusivement en matériaux MO où couverture constituée d'un support do 

couverture en matériaux MO, ct duc isolation ct d'une étanchéité en matériaux classés M2 non gouttants, à 
l'exception de I surface dédiée à l'éclairage zénithal et eux dispositifs pommettant l'évacuation des fümécs ot 
gaz de combustion, 

    

Dans le cas où le loeal abritant Ia thermo-soufffeuse ne présenteraît pas les caractéristiques ci-dessus, le local serait 
éuipé d'une détection incendie. 

  

L'autre part, afin de me pas aggraver les cflèts d'un incendie, l'installation visée cst séparée du stockage des 
matières plastiques {rubrique 2663) (à exception des en-cowrs de fabrication dont le quantité sern limitéo aux 
nécessités de l'exploitation), et des bâtiments ou locaux fréquealés par le personnel et aintant des burcaux où des 
lieux dont le vocation n'est pas directement fiée à Pexploitation de l'installation + 

      

cenx 

  

— soit par une distance d'au moins 10 mètres entre les locaux s oi sont distincts ; 
soit par un mur coupe-feu de degré 2 henres, dépassant d'au moins 1 mêtre en toiture ct de 0,5 mètre 
latéralement, dans les autres cas. Les porics sont coupe-feu de degré 1 heure et munics d'un fenme-porte on 
d'un dispositif assurant leur fermeture antontatique, 

La surface dédiée à l'éclairage zénithal n'excède pas 10 % de la surface géométrique de In couveriure. Les 
mâtériaux ntélisés pour léciairage zénithal doivent étre tels qu'ils ne prodnisent pas de gouttes cnflammées au sens 
de l'arrêté du 30 juin 1983 modifié portant classification des matériaux de construction et d'aménagement selon 
leur réaction au fen et définition des méthades d'essais. 

Les locaux doivent être équipés on partie hauto d'oxuloires de fumée, gaz de combustion ct chaleur dégagés en cas 
d'incendie (lantemeaux en loire, ouvrants en Façade où tout autre dispositif équivalenQ. Ces dispositifs doivent 
être à commande automatique et manuelle et leur surface ne doit pas être inférieure à 2 % de la surface 
géométrique de la couverture. D'autre part, ces dispositifs sont isolés sur une distunce di mètre du roste de la 
structure par une surface réalisée en matériaux MO. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité 
des âccès, Le système de désenfumage doit être adapté aux risques parficuliers de l'installation. 
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La couverture ne comporte pas d'exutoires, d'ouvertures ou d'éléments constitutifs de l'éclairage zénithal sur une largeur do 4 mètres de part ot d'autre à l'aplomb de tous les murs coupe-feu sépartifs. 

Pans le cas d'une installetion équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie de type spriuklage, tontes dispositions doivent être prises pour que l'ouverture automatique où mentelle des exutoires de fumée et de chaleur 
n'intervicnne que postérieurement à l'opération d'extinction. 

Article 61 — Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie el de secours. Elle est 
desservie, sur au moins ie demi-périmètre, par une voie-engin d'au moins 4 mètres de largeur ct 3,5 mètres de Hnutenr Hibre ou par une voie-échelle si io plancher hant do cite installation ost à une hauteur supérieure à 8 mêtres 
par rapport à cette voie. 

Fu cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrants permettant le passage de sauveteurs équipés. 

Article 62 Ventilation 

  

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout que d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loîn que possible 
des Imbitations voisines, 
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TIERE XI -EPANDAGE DES EFFLUENTS, DÉS BOUES DE LAGUNES ET DES 

BOUES DE LITS DE SECHAGE 

Artiele 63 - Généralités 

La $.A DELOUIS FILS est autorisée à épandre les matières suivantes : 

— les effluents issus de fa station d'épuration des eaux résiduaires dont Les caractéristiques physico-chimiques 
sont conformes aux valeurs limites de concentrations définies à l'article 36 du présent arrêté : 

— les boues issues des lagumes de l'ancienne station d'épuration (soit unc quantité estimée à 220 n°) ; 
— les boues issues de Ia nouvelle station d'épuration. 

Los matières épandues ne doivent pas porter atcinte, directement ou indirectement, à ia sauté de l’homme et des 
animaux, à la qualité et à l’état phytosnnitaire des cultures, à la qualité des sols ét des milieux aquatiqnes. Les 
noisances sont réduites au minimum. 

Le pH des effients ct des boues est compris entre 6,5 et 8,5. Toutefois, des valeurs différeztes peuvent être 
retenues sous réserve de conclusions favorables de l’étnde préalable. 

L'exploitant déclar au préfèt toutes modifications du plan d'épandage. 

Article 64 — Parcelles d'épandage 

Les parcelles retenges pour Pépandage des effluents issus dé a stufion d'épuration des eaux résidnaires sont celles 
de  S.A DELOUIS FILS, pour une surfce d'épandage de 2,5 ha sur la comnnine de CHAMPSAC. 

Los parcelles retenues pour l'épandage des boues sont exploitée par Le GABC DE TEYKON, pour une sarfhce 
d'épandage de 51,77 ha / 59,43 ha réparties do Ja façon suivante : 

    

  

Commnac Surface iotxde | Surfncc d'épandage 
  

GORRE 25,81 ha 21,45 ha 

  

  

PAGEAS 10,55 ha 8,85 ha 
      

  

CHAMPSAC 725 ha 62e 

SERPILHAC 15,82 ha 15,24 ha 
          TOTAL 59,43 ha SET ba 

  

  

Article 65 — Conduite de Pépandge 

En cc qui conceme les effluents issus de fa station d'épuration des eaux résiduaires, l'épandage est réalisé à partir 
de tnyanx d'irrigation, déplacés sur les quatre parcelles définies dans l'étude préalable, 4 fréquence de la rotation 
des parcelles est hebdomadaire. Le délai de retour sur une même parcelle ne peut être inférieur à quatre semaines. 
‘Toutefois, ce délai pent Etre adapté en fonction de 1a quantité d'effluents épandus et de la plaviométric. 

En ce qui concerne les boues, l'épandago est réalisé soif par une tonne à Hisier (boues liquides) soit par un épandeur 
À fumier (boues pâteuses). 
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Les périodes d'épandage ot les quantités épandues sont adaptées de manière : 

  

— assurer l'apport des éléments utiles aux sols et aux cultures sans excéder les best 
de toute nature, y compris les engrais, les amcmlements el les supports de culture : — À empêcher I stagnation prolongée sur les soîs, le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage, ne percolation rapide + 

— À empéchor accumulation dans le sol de substances susceptibles à long terme de dégrader sa structure ou de présenter un risque éco-toxicologique. 

compte tenu des apports 
  

Lépandage est interdit : 

— pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel où abondamment enncigé, exception faite des déchets solides ; 
— pendant les périodes de forte plnviosité et pendant les périodes où il existe un risque d'inondation : — cu dehors des terres régafiérement travaillées et des prairies exploitées : 
— sur les temains à forte pente, dans des conditions qui calménernient leur ruissellement hors du champ d'épandage. 

Article 66— Distances à respecter 

Sous réserve des prescriptions fixées en application de l’article L. 20 du code de Ia santé publique, l'épandage des effluents respecte les distances snivantes : 

Nature des activités à protéger Distance minimale Domaine d'application 
  

  

Puits, forages, sources, agucdues transitant 
des caux- destinées à la consommation 35 mètres Pente du terrain inférieuce à 7 % humaine en écoulement Jbre, installations 
soutcrraines on semi-enterrées utilisées pour 
le stockage des eaux, que ces dernières 
soient utilisées pour l'alimentation en can | 
potable ou pour l'arosage des cultures 100 mètres 
maraichères 

  

Pete du terrain supérieure à 7 % 

  

  

  

Pente du terrain inférieure à 7 % 
  Déchets non frmentescibles enfouis 

inamé tement après épandage 
35 mètres des berges | Autres cas 

  

5 mètres des berges 

  
Cours d'eau et plans d'eau 

Pente du terrain supérieure à 7 % 
  

100 mètres des berges | Liéchots solides ot stabilisés 

209 mètres des berges | Déchets non solides ou non stabilisés 
  

  

  

  

  

Lieux de baignade 2600 mètres 

Sites d’aquacuiture (piscioullures) 500 mètres 

50 mètres Habitation ou local occupé par des ticrs, 
zones de loisirs ct établissements recevant 
du prblie 100 mètres En cas de déchets ou d’effluents 

odorants 

  

        
  

SapmouEeLs 
4763 

     



Article 67 - Délais à respecter 

Sons réserve des prescriptions fixées en application dc l'article L. 20 du coxie de ln santé publique, l'épandage des 
cfuents respecte les délais suivants : 

   

  

Nature des activités à protéger Délai minimum Domaine d'application | 
  

  

Trois semaines Avant le remise à[En cas d'absence de risque dé à la 
Herbages ou cultures fourragères | l'herbe des animaux ou de la récolte | présence d'agents pathogènes. 

des cultures fourragères.   
Six semnines avant la remise à V'crbe 
des animaux ou de la récolte des} Antres cas 
cultures fomragères. 

  

  
  

Article 68— Concentration muximurm 

Ja concentration maximun of Le flux maxiuum de l'élément, de la substance ou de l'agent pathogène considéré, 
apporté au sof, sont fixés came su 

  

Nature Apports d'azote ct phosphore 

Prairies naturoïles, ou prairies artificielles an [La fertilisation doit Etre équilibrée ct correspondre aux capacités 
place doute l'année et en pleine production | exportatrices réelles de In culture on de la prairie concernée, 

Les apports azotés et phosphorés, loutes origines confondues, 
tiennent compte de la nature particulière des terrains et de in 

  

  

  

  

  
  

  

  

  

      

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Autres culttres (sauf léguminouses) rotation des Gnltures, 

Agents pathogènes Valeurs Fimites 

Salmonclles BNP 710 8 matière sèche * 

Gus dholminthes 73 pour 10 g matière sèche 

Entérovirus Lu 3 NPPUC / 10 g matière sèche ** 

Éléments on substances indésirables Valeurs limites (ng / kg MS) 

Cadmium 20 _. 

Chrome _ 1000 | 

Cuivre 1000 
Mercure _ 1e nn 

Nickel - 20 

Co 800 | 
L 3000 Ce 

  

        Chrome + Cuivre + Nickel + Zinc 4000 

  

RP om Ph Pat ROUE bre ae ES CM 
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Articte 69 - Contrat(s) 

Ur contrat Han le producteur de déchets ou d’effiuents an prestataire réalisant l'opération d'épandage, des contrats 
Jiant le producteur de déchets où d'effluents aux agriculfours exploitant les terrains, sont étabtis. Ces contrats 
définissent les engagements de chacun ainsi que leur durée. 
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TÉTRE X11- SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

  

Article 70 - Surveillance 

L'inspoction des installations classées peut demander, à Loul moment, que des contrôles ct analyses, portant sur les 
nvisances de établissement (émissions ct rctombées de guz, poussières, fumécs, rejets d'eaux, déchets, bruit 
notamment), soient clEcelués par des organismes compétents ct aux frais de l'exploitant, 

Article 71 

  

vi, interprétalion et diffusion des résultats 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise. 

  

H prend je cas échéant les actions corrcelives appropriées lorsque des résultals font présager des risques ou 
inconvénients pour l'enviromement où d'écart par rapport au respect des valews réglementaires relatives aux 
émissions de ses instalfations ou de leurs cfts sur l'environnement. 

    

Une mesure des niveaax sonores et de l'émergence est réalisée au nivean du point de mesure référencé ZER3 dans 
Fétude d'impact (habitation implantée à l'ouest du site) dans un délai de lrois mois après a mise en service de ln 
souffleuse, 

Lo rapport correspondant sera transmis à l'inspection des installations classées. 

Artide 73 - Surveillance des rejets atmosphériques 

Dans le cadre dur contrôle périodique prescrit à l'article 26-2 du présent arrêlé, l'organisme de contrôle doit réaliser 
tous les deux ans une mesure de la teneur en oxydes d’azole (NO) dans les gez rojelés à l'atmosphère, Cette 
mesure pourra être réalisée soit scion la none de référence NF IN 14792 ou soit à l’aide d’un aualÿseur portable 
équipé de cellules électrochimiques, permettant également la mesure de Poxypène (0). 

La mesure sera réalisée on fonctionnement stabilisé de la chaudière, ave une durée minimale permettant de 
prendre en compte les variations de concentration en NOX, soit une durée minimale de 15 minutes. 

  

La mesure des oxydes de souffe et des poussières n'est pas exigée lorsque les combustibles consommés sont 
exclusivement des combustibles gazeux, 

Les résultats des mesures sont exprinés cn mg? dans les conditions normales de température et de pression, sux 
gaz see, La toneur cu oxygène est ramenée à 3 % d'O. 

  

Les résultats des mosures réalisées sont comparées par l'organisme de contrôle à la valeur indicative en oxydes 
d'azote de 150 mg / Nm? de NO (éqnivalent NOz), afin de déterminer la performanco de l'installation. 

En fonction des résultats des mesures, organisme de contrôle propose des dispositions pour améliorer les 
performances d'émissions de la (ou des) chaudière(s). « 

  

Article 74 Surveillance des rejets aqueux 

L'exploitant mettra en place sur le point de rejet : 

— un canal de comptage ; 
— un cmregisirenr de débit permettant uac mosure cn continue du débit d'eaux usées à l’exutoire ; 
— un dispositif de mesure en continu du pH et de In température : 
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— nn échantillonneur automatique réfHigéré asservi au débit ponnettant La confection d'un échantillon moyen quotidien. 

Le programme de surveillance des rejets est réalisé dans les conditions suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Rejets (aval traitement) wités fréquence 
Volume k k 1j | journalière 

Débit | mA ca contim 
Matières en suspension (MES) mg /letkg/ÿ mensuclie 
Demande clique en oxygène (DO) me/totkg/j messuelle 
Demande biochimique en oxygène à 5 jour (DBOS) me /Letkgii mensuelle | 

| Azote Kisldrat (NEK) mg/tetkg/i mensuelle 
Phosphoïc (ou (PE ’ mg/Letkg/i mensuelle 
Substances extractibles au chorofome (SEC) ET 7 mensuelle | 
rE / en continu 
Température : | Tec en continu”   
  

Au moins une Fois par an, les mesures sont effectuées par un organisme choisi en accord avec l'inspection des installations classées dans des conditions de déclenchement définies avec celle-oi, 

En ouire, des mesures complémentaires pourront étee exécutées, tux frais de l'exploitant, sur demande de 
Finspection des installations classées. 

  Un bilan complet est transmis annuellement, avant le 31 mars de l'année suivante, à l'inspection des installations classées. 11 est accompagné de commentaires éorits sur les causes de dépassement éventuellement constatés, ainsi que sur les actions correctives mises en œuvre où envisagées. 1 fait la distinction entre les périodes de rojot dans ie milieu naturel, d'épandage cf d'aspersion sur la saulaie (prescription applicable poue le bilan 2013, remplacé par les prescriptions de l'article 75 du présent surêté). 

  

Aviicle 75 — Mise en œuvre de Ki surveillance pérenne au litre de l'action de recherche des substances drngereuses dans l'eau 

  

Au va des résultats d'analyses obtenus lors de Ia phase de surveillanec initiule, l'exploitint met en œuvre à partir 
du er septembre 2614, la surveiflance pérenne des substances détectées dans les effluents issus de la station d'épuration des eaux résiduaires dont la concentration est supérieure à 19 x NOR ct/ou 10 % QMNAS x NOE : 
  

  

    

   
  

  

  

  

  

  

  

  

        

Limite de quantification 
Code toëtuité é ré à atteindre par Substance sanNpre| Périodicité | Durée du prélèvement substance Par les 

laboratoires en pug #1 
Cuivre et ses composé 1392 | trimestrielle 5 MÈNTE ELSES composés _ | {24 heures représentatives dur - Line et ses composés 1383. | timesticlie Efonctiomernent (lé durée 10 

Nonylphénols 1957 | trimestrielle [Peut tre adaptée sm 1 Dennis — justification de l'exploitant] -—— 
cabremodiphényléther ï à selon son activité GDE 20) 1815 | trimeshielle é} 8,05 

  

  

SADELOUS ras 
5163 

 



Pour l'analyse de ces substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon fn norme NF 
EN ISO/CEY 17025 pour la matrice « Eaux résiduaires », pour chaque substance à analyser, 

Dans le ons où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit fournir à 
l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures, les procédures qu'il aura établics 
démontrant Ja Fiabilité et la reproductibifité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures 
doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 du document figurant en annexe 1 du présent arrêté 
ct préciser les modalités de traçabifilé de cos opérations. 

  

Article 76 — Saisie des résultats de l'auto-surveitiance au niveau de l'application GIDAF 

À patir du ler janvier 2014, los résultats de l'anto-surveillance des eaux résiduaires rojotécs dans les caux de 
surface sont saisis via le site Internet hiips#/eidaf developpement-durabte.sonv.fr, correspondant à l'application 
GIDAF (Gestion Informalisée des Données d' Aulo-surveitlance Fréquentes). 

   
ie des résultats ct du contexte de l'analyse des 

  

En particulier, Le module « caux superficielles » permet 1n sai 
substances dangerenses prescrite à l'article 74 du présent amêté. 

Article 77 — Survcillauce des effets de instatiation 

  

és afin d'effectner des prélèvements d’eau en amont et en aval de Ha saute 

  

Deux piézomètres sont ré 

Un suivi est réalisé en période de basses caux et en période de hautes enux (mars et septembre) sur les paramètres 
nitrates (NO:) et phosphorc total. 

{Un suivi de la qualité physico-chimiqne des eaux du GOURRIER cst réalisé on amont ct en aval du point de rejet 
de la station d'épuration sur les paramètres C:, NTK et P total pendant une durée de trois ans. 

  

Les résultats sont transmis à P’inspection des installations classées qui pourra éventuellement prolonger la durée de 
ce suivi 

  

Article 78 Surveillance des rejets des décantenrs séparateurs d'hydrocarbures 

Sur demande du préfét ou de linspoction des insinlintions classées, une mesure des concentrations des 
hydrocarbures lotaux en sortis des décanteurs séparaleurs d'hydroemrbures, est effectuée par un organisme agréé 
par le ministre de Fenvironnement el aux frais de l'exploitant, 

Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement sur une journée de l'installation et 
constitué soit par un prélèvement continu d'une demiheure, soit par au moins deux prélèvements instantanés 
cspacés d'une demi-heure. 

  

  

Fin cas d'impossibilité d'obtenir un lei échantifion, nne évaluation des capacités des équipements d'épuration à 
respecler Les valeurs limites est réalisée. 

Article 79 — Progranime prévisionnel annmel d'épandage 

Un progremme prévisionnel anmmel d'épandage doit être établi, on accord avec l'exploitant agricole, an plus tard 
un mois avant le début des opérations concemées. Ce programme comprend : 

— {a liste des parcelles où groupes de parcelles concemés par la campagne, aînsi que la caractérisation dos 
systèmes de culture (ouitures implantécs avant et après l’épandage, période d’inter culture) sur ces parcelles ; 

— ame analyse des sols (caractérisation de [a valeur agronomique) ; 
— uno carnctérisation matières à épandre (quantités prévi 

agronomique.) ; 
— les préconisations spécifiques d'utilisation des matières (calendrier ef dosos d'épandage par unité cuftarale.…) ; 
— Pidentifiention des personnes morales où physiques intervenant dans la réalisation de Pépandage. 
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onnelles, rythme de production, valeur 

  

  



Ce programme prévisionnel est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, 
Aile 80 - Cahier d'épandage 

  

Un cahier d'épandage, conservé pendant uue durée de dix ans, mis à la disposition de F'iaspection des installations classées, doit être tenu à jour. Il comporte les informations suivantes : 

Tes quantités de matières épundues par unité culturale, — les dates d'épandage, 
— les parcelles récepirices et lour surface, 
— les cultures pratiquées, 
— lé contexte météorologique lots de chque épandage, 7 Pensonble des résuftate d'analyses pratiquées sur les sol ot sur los matières, avec les dates de prélèvements et de mesures cf leur localisation : 
7 d'identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations d'épandage ot des analyses. 
Article 81 — Bilan anauel 

Un bilan est dressé annuellement, Co document comprend : 

ù Îes parcolles récuptrices, 
— "un bilan quelitatif oi quantitatif des matières épandus, = l'exploitation du eshier d'épandage Iniquant Les quantités d'éléments fertilisants et d'éléments ou substances indésirables apportées sur chaque unité culuralc et Les résultats des analyses de sol, = les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de chaque iype de sols et de systèmes de culture, ainsi que les consoils de fertilisation complémentaire qui en découlent ; — le remise à jour éventuelle des données réunies lors de l'étude initiale, 

     

Une copie du bitim est adresséc a préfet. 

Article 82 — Déclaration annmeile des émissions polluantes 

l'exploitant est onu d’effèctuer unc « déclaration ammnelle de rejets polluants » conformément aux dispositions de L'arrété du 31 janvier 2008, relatif au registre c{ à la déclaration annuelle dos émissions polluantes et des déchets, si les émissions chroniques ou accidentelles, à caractère régulier où fon, canalisécs où diffuses, de tout polluant dépassent fes seuils du tableau figurant en annexe If de l'arrêté précité. 

    

} gplaiant déclare chaque amnée, les voiaunes d'eau prélevée ds Lors que le volume de prélèvement est supériour à 50 000 man ainsi que la production de déchets non dangerenx de l'établissement dès lors que celle ei et supérieure à 2 000 tonnes par un. 

  

T8 déciaration des données d'émission d'anc année est eftécluéc avant le 1" avril de l'année suivante. 
Litdresse du site pour les exploitants est: Minh dcclarationpaliution.ccologio gouv.fr, L'outil est dénommé SEETP (pour Gestion Hlectronique du Registre de fmissions Poliuantes). Un lien vers Le sie & parts explohant » Sst également mis en place sur le site du ministère Hip. developnement-durahle.gorr 

    
    

  

Tout exploitant qui à déclaré pour une mnée donnée unc émission d'un polivant supérieure au souil fixé pour ce polltnt déclare Ja quantité émise de co polluant pour l'annéc suivante même si elle est inférieure ax sou 

  

L'exploitant précise si la détermination des quantités déclarées est basée sur une mesure, un calcul où une cstimation. 

Harper loute information relative à na changement notable dans se déclaration pat rapport à l'année précédente. 

  

53/63    



La déclaration comprend également Les infonnations figurant dans Je contenu de la déclaration défini à l'annexe 1H 

de l'arrêté du 31 janvier 2008. 

L'exploitant met en œuvre les moyens nécessaires pour nssurer la qualité des données qu'il déclare. Four cela, 

recueille à une fréquence appropriée les informations nécossaires à la détermigation des émissions de polluants et 

des productions de déchets. 

Les quantités déclarées par Pexploitant sont basées sur Les moilleuros informations disponibles notament se tes 

El lsues de La surveillance des rgjets prescrite dans l'arrêté préfecton d'autoristion de létablissemont de 

Seuls Bts à partir de Facteurs d'émission on de corrélation, d'équations de bilan matière, des mesures on conti 

où autres, conformément aux méthodes intemationalement approuvées. 

L'exploitont tient à In disposition dr service chargé du contrôle de Fétablissoment pendant une durée de 5 ans, les 

infomations sur lesquelles les valeurs qu'il a déclarées sont basées. Ces informations contiennent notamment Les 

justificatifs refatifs aux évalations ctfou mesures réalisées, in localisation et Yidentification des points de rojet 

correspondants. 

Ja déclaration canceme notamment : 

-   
— 

  

  

  

  

2} Émissions dans Pair 

Polluants Héeubfeation | sat(e/u — | 

Hydrochlorofluorocarbures (HCFC) Masse totale des HCFC 1 

Lriydroforocarbunes (FC) Masse tutale des HFC 190 a 

  

  

b) Émissions dans Peau (rejets dans « Le Gourrier ») 
  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

Polluants Ldentification Sent (x /an) 

Azote total (N} Fxprioné ea masse de N | wow | 

Lphosphore tot P) Exprimé on masse de P 5000 

[nauand chimique on oxygène Do 150 000 

Demande biologique en oxygène DOS | sw | 

Matières en suspension 7 lues mon | 

Cure ct cs composés ‘ Fxprimés en tant que Cu / 50 

[inc ot ses composés Exprimés en tentque Zi TT 

Noryphénots NP | 1 

Lniphénytéthers bromés PBDE 1 h 
  

Lo Décticts (y compris les effients épandus sur In sautaie ou Les parcelles et les bancs) 
  

Pollnnts Identification Seuil (/ an) 
          Décheis nôn dangereux Masse totale des déchets produits 2000 
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ANNEXE 1 - PRESCRIPTIONS TECXINIQUES 

APPLICABLES AUX OPERATIONS DE PRELEVEMENTS ET ANALYSES 

INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techalques qui doivent être respectées pour la réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangercuses dans l'eau. 
Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par le Mbomtoire qu'il choisira. Ce document permel également à l'inspection de vérifier à réception du rapport de synthèse de mesures les bornes conditions de réatisation de celles-ci. 

    

2 PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l'attente d’une prise en comple plus complète de la mesure des substances dangereuses dans les caux résiduures par l'arrêté ministéric! du 29 novembre 2006 portant modalités d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de leau et des milieux aquatiques au fire dt code do l’environnement, le laboratoire d'asalyse choisi devra impérativement remplir les deux conditions suivante:       

  

7 être acvrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Baux Résidraires», pour: chaque Substance  annlysor. Afin de justifier de cette accréditation, Îe laboratoire devra fournir à l'exploitant l'ensemble des documents Hstés à l'annexe 5.5 avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de justifier qu'il rempiit bica les dispositions de la présente annexe. Les documents de l'annexe 5.5 de le cireutaire du 05 janvior 2009 visé au présent arrêté Sont téléchargenbles sur le site Mip-/sde.inoris.fr. — respecter les Himites de quantification listées à Particle 74 du présent arrêté pour chacune des substances. 

    

Le prestataire ou l'exploitant pourre faire appel à de ja sous-traitance ou réaliser lui-même Les opérations de prélèvements. Dans ous les cas il devra veiller au respect des prescriptions relatives aux opérations de prélèvements elles que décrites ci-après, en concertation étroite avec Le laboratoire réalisant les analyses. 
la sous-traitance analytique est autorisée, Toutefois, en ons de sous-traitance, Ie laboratoire désigné pour ces analyses dewa respecter les mêmes crilères de compétences que fe prestataire c'est-k-dire remplir Les doux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

10 prestatairo resterg, en fout état de canse, le seul responsable de l'exécution des prestations et sengagera à faire respceter par ses sous-traitants toutes les obligations de l'annexe tcchnique, 

fées par le prestataire d'analyse, ik est seul responsable de la 

  

Lorsque les opérations de prélèvement sont di 
bonne exécution de {ensemble de 1x chaîne. 

Torsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant li-mênie ou son sous-traitant, l'exploitant sst Le scui responsable de l'exéoution des prestations de prélèvements et de ve fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse. 

1e respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être contrôlés par un organisme mandaté par Les services de l'État, 

Eensemble des données brutes devra être conservé par je laboratoire pendant au moins 3 ans. 
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3 OPÉRATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d'échantifionnage devront s’appuyer sur Îes normes ou les guides en vigueur, cc 
qui implique à ce jour le respect de : 

— la norme NF EN ISO 5667-3 « Qualité de Peau -Échantillonnage — Partie 3 ; Lignes directrices pour a 
conservation et la manipulation des échantillons d’eau » ; 

— le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eu — Unide de prélèvement pour Le suivi de qualité des eaux dans 
l'envitonaement — Prélèvement d’eau résidunire ». 

Les points essentiels de ces référentiels fechniques sont détaillés ci-après en ce qui conceme les conditions 
générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement continu sur 24 Hemres À lempérature contrôlée, l'échantillonnage et la réatisalion ie blancs de prélèvements. 

3.1 Opérateurs du prélèvement 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur le site par : 

= Ie prestataire d'analyse ; 
— le sous-traitant sélectionné par ie prestataire d'analyse ; 
= l'exploitant ini-même ou son sous traitant, 

  

Dans le cas où c’esi l'exploitant ou son sous traitant qui réalise Le prélèvement, il est impératif qu’il dispose de procédures démontrant la fiabilité et In reproduetibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces 
picédures doivent intégrer les points détaillés aux parngraphes 3.2 à 3.6 faprès et démontrer que la tragabilité de 
ces opéralions est nssuréo. 

3.2 Conditions générales du prélèvement 

Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec les quantités nécessaires 
pour réaliser les analyses sous aceréditation, 

En cas d'intervention de l'exploitant ou d’un sous-traitant pour le prélèvement, le nombre, le volume unitaire, le 
fiaconnage, la préservation éventuelle et l'identification des échantilfons soront obligatoirement définis par Le 
prestataire d’malyse ct communiqués au prélevenr. Le laboratoire d'analyse fournira les flaconnages (prévoir des 
facons supplémentaires pour les blancs du système de prélèvement). 

Les échantillons scront répartis dans les différents flacons fournis par le lboraloire selon les prescriptions dos 
méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme NF EN 180 5667-3 (1). 
Les échantillons acheminés au laboratoire dans un laconnage d'une autre provenance devront être refusés par Le 
laboratoire. 

Le prélèvement doit être adressé ain d’être réceptionné par Je laboratoire d’anaiyse an plus tard 24 heures après la 
in du prélèvement, sous peine de refus per le laboratoire. 

(4) La norme NF EN 180 5667-3 est un Guide de Honne Pratique. Quand des différences existent entre la norme NF EN ISO 667.3 et la narme analytique spécifique à la substance, c'est toujours es prescriptions de Ia norme 
analytique qui prévalent. 

3.3 Mesnre de débit en coutinu 

La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les nonnes en vigueur 
figurant dans le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des constrnetenrs des systèmes do mesure. 
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Afin de s'assurer de le qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesnte, des contrôles métrologiques périodiques devront être affectés par des organismes accrédités, se traduisant par : 

— pour les systèmes en écoulement à surfaec libre : 

— un contrôle de I confonnité de Porgane de mosure (seril, canal jaugeur, venturi, déversoir,. vis des prescriptions nonmatives et des constructeurs, 
— tt contrôle de fonctionnement du débimètso en place par une mesure comparative réalisée à 

l'aide d'un autre débiteaètre. 
   

  

— pour les systèmes en écoulement on charg 

— un contrôle de He conformité de l'installation vis--vis des prescriptions normatives et des constructeurs, 
— un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur site (autre débitmètre, jaugenge……) où par une vérification effectuée sur un banc de mesure au scin d’un laboratoire acerédité. 

Le contrôle métrologique anra Hiou avant Îe démarrage de la première campagne de mesures, ou à l'occasion de la première mesure, avant d’êlre renouvelé à un rythtne annuel, 

34 Prélèvement continu sur 24 heures à température contrôlée 

Ce type dé prélèvement nécessite du matéricl spécifique permeltant de constituer un échantillon pondéré en fonction du débit. 

Les matériels permettant la réalisation d’un prélèvement autonuttisé cu fonction du débit ou du volume écouté, sont: 

soif des échantillonneurs mono-facons fixes où portatifs, constituant un seul échäntillon moyen sur toute {a période considérée ; 
— Soit dos échantillonnieurs muhi-flacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs échantiftons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant Le période considérée. Si ce type d'échantilloneurs est mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les fincons destinés à l'analyse. 
Les échantillonnours utilisés devront réfrigérer fes échantilions pendant tonte Ja période considérée, 

Dans Le cas où il s'avérerait impossible d'efféetuer un prélèvement proportionnel au débit de l'effluent, le préleveur prafiquera un prélèvement asservi a temps, où des prélèvements poneluels si la nature des rejets le Justilie (ar exemple rejets homogènes en bnichs). Dans ce ces, le débit ct son évolution seront calimés pat le préleveur en fonction des renseignements cofleetés sur placc compteurs d'eau, bilan hydrique, ete). 

  

Le préloveur devra lois de la restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise en œuvre. 

Un conteôle métrolagique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement sur les points suivants {recommandations du guide FD) T 90-523-2) : 

— justesse ot répétabilité du volume prélové (vohame minimal : 50 ml, écart loiéré cuire volume théorique ct réel 
3%); 

— vitesse do cireulation de l'effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s, 

Un contrôle des matériaux et des organes de l'échantilionneur seront à réaliser (voir blanc de système de prélèvement). 
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Le positionnement de ln prise d'eflluent devra respecter les points suivants : 

= dans une zone mibulente ; 
— à mi-hauteur de la colonne d’eau ; 

à une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons par les dépôts ou los 
biofilms qui s'y dévotoppent. 

35 Échnntillon 

La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement de cortaincs caux 
résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte encor en MES ou en matières flottantes. Un système 
d’homogénéisation pourra être utilisé dans ces cas. 11 ne devra pas modifier l'échantillon. 

Le conditionnement des échantillons dovra être réalisé dans des contenants conformes aux méthades officielles en 
vigueur, spécifiques aux substances à analyser ctfou à la norme NF EN ISO 5667-31. 

Le tramsport des échantillons vers le kburaloirc devra tre effectué dans nne enceinte muinienue À une Lompérature 
égale à S°C + 3°C, el être accompli dans les 24 heures qui suivent In fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité 
des échautifions. 

La température de l'enceinte où des échantillons sera contrélée à l'arrivée au laboratoire el indiquée dans le 
mpportage relatif aux analyses. 

3.6 Blancs de prélèvement 

Ælanc du système de prélèvement : 

Le biano de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination liée aux matériaux (Fkacons, 
tuyaux} utilisés où de contamination eroiséo entre prélèvements successifs, Il appartient au préleveur de meitre on 
ocuvre ies dispositions permettant de démontrer l'absence de contiminalion. La transmission des résultats vaut 
validation et l'exploitant sora done réputé émetteur de toutes les substances retrouvées dans son rejet, aux lenours 
correspondantes. If lui apparfiendra donc de contrôler cette absence de contamination avant transmission des 
résnltats. 

    

    on blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les prescriptions suivantes : il devra 
être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures miginum. Hi pourra être réalisé en laboratoire en faisant circuler 
de Peau exempte de micro-polluants dans le système de prélèvement. 

  

   

Tes critères d'acceptation et de prise on compte dn blanc seront les suivants : 

= si valeur du blane < LQ : ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 
Pelfluent : 
si valeur du blanc >LQ cl inférieure à Pincertitude de mesure attachée au résullat : ne pas soustraire les 
résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de f'effinent ; 

= si valeur dur blanc > Pincertilude de mesure attachée au résultat : a présence d’unc contamination cst avérée, le 
laboratoire devra refaire le prélèvement et l'analyse du rejct considéré, 

Blanc d'atmosphère + 

La réalisation d’un blanc d’afmosphère ponnet an léboratoire d'analyse de s'assurer de la fiabitité des résultats 
obtenus concemant les composés voiatils ou susceptibles d’être dispersés dans Pair ét pourra fournir des données 
explicatives à exploitant, 

Le blane d’atmosphère peut être réalisé à Ja demande de l'exploitant en ons de suspicion de présence de substances 
volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure.) sur le site de prélèvement. 

S'il cst réalisé, il doit l'être obligatoirement ct systématiquement : 
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— 1e jour du prélèvement des effluents aqueux : 
— Sur uno durée de 24 houres ou en toud élai de cause, sur une durée de prélèvement du blanc d’atmosphère 

identique à la durée du prélèvement de l’effiuent agneux. La méthodologie retenue cst de laisser un flacon d'eau exempte de COV et de métaux exposé à Pair ambiant à l'endroit où cst réalisé le prélèvement 24h 
asservi au dél 

Tes valeurs du blanc d'atmosphère seront mentionnées dans le rapport d'analyse et en aueun cas sousiraites des. autres, 

4 ANALYSES 

Toutes les procédures amalytiques doivent être démanrées si possible dans les 24h et en tout état de cause 48 heures an plus tard après la Fin du prélèvement, 

Toutes ies analyses doivent rendre comple de la totalité de l'échantillon (effluent brnt, MES comprises) en respectant es dispositions relatives au traitement des MES roprises ci-dessous, honnis pour les diphényiéthors polybromés. 

Dans Ie cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration en métal total contenu dans 
l'effluent (avomnc Mtratian), obtenue après digestion de l'échantillon selon les normes en vigueur : 

— Norme ISO 15587-1 « Qualité de lean Digestion pour la détermination de certains éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale » 
ou 
— Norme 180 15587-2 « Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à facide nitrique ». 

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filiration préalable est décrite dans les normes analytiques spécifiques à ect élément. 

Dans 16 cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simnitanément ies nonÿlphénols, les octyfphénols ainsi que les deux premiers homologues d’éthoxylatcs(2) de nonylpkénols (NPIOE et NP20E) et tes deux promicrs homologues d’éthoxylates2 d’ectyiphénols (OPIGR et OP2OH). La recherche des éthoxylates peut êtro effectuée sans surcoût conjointement à celle des nonyiphénols et des octylphénols par l'utilisation du projet de norme ISO/DIS 18857-2{9). 

(2) Les éthoxplates de nonlphénols et d'actylphéuols constituent à terme ne source indirecte de nonylphénals et d'octplphénois dans l'environnement, 
(3) ISO/DIS 18857-2 : Qualité de lea — Dosage d'alkylphénols sélectionnés Partie 2: Détermination des Gliylphénols, d'éthaxyiates d'alkylphéuoï et bisphénot À — Méthode pour échantillons non fitrés en utilisent l'extraction sur phase solide el chromatographie en phase gozense avec détection par spectramétrie de masse après dérivatisation. Disponible auprès de l'AFNOR, commission T 91M et qui sera publiée pricritatrement en 
début 2009, 

GP) NF T 90-10 : Qualité de Peau : Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO). 
(3) NK EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matières eu suspension Méthode par fltration sur fiire en fibres de verre. 
(6 NK EN 1484 - Analyse des eaux : Lignes directrices pour le dosage du Carbone Organique Total et du Carbone Organique Dissous. 
(7) NET 90-105-2 : Qualité de Veuu : Dosage des matières en suspension Méthode par centrifugarion. 

  

Certains paramètres dé suivi Habituel de l'établissement, à savoir Ja DCO (Demande Chimique en Oxygène) où COT (Cañone Organique Tohd) en fonction de larêté préfectoral en viguenr, ci les MES (Matières en Suspension) seront analysés systématiquement dans chaque effluent selon les normes en vigueur (cf. notes 4, 5,6 et 7) afin de vérifier la représentativité de l'activité de Pétablissement ie jour de la mesure. 
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Tes performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées à Particle 74 du présent arrêté. 
Elles sont issues de l'exploitation des Hmites de quantification transmises par les prestataires d’anatyses dans le 
cadre de l'action RSDE depuis 2005. 

  

Prise en compte des MES : 

Te laboratoire doit préciser el décrire de façon détaillée les méthodes iisos en œuvre en cas de concentration en 
MES > 50 mg/L. 

Four les parmètres NonyIphénols et Décabromodinhényléther (DE 209), 1 est demandé ; 

— si 50 <MES < 250 mg : réaliser 3 extractions liguide/liqude successives au minimmm sur Péchantitlon brut 
sans séparation ; 

— si MES > 250 mg: analyser séparément la phase aqueuse ot la phase paticulaire après filtration ou 
centrifugation de l’échantilion brut, sauf pour les composés volails pour lesquels le traitement de L'échantition 
brut par filtration est à proscrire. Los composés volatils concemés sont : 

34 dichloroanilinc, Mpichiorhydhine, ‘ributylphosphate, Acide chloroncétique,Benzène, 
Ethylbenzène, isoprapylbenzène, Toluère, Xylènes (Somme op}, 1,2,3 trichlorobenzène, 1,2,4 
trichlorobenrène,  L35  trichlorobesène, Chlorcbenzènc,  LÆichlorobenzène, 13 
dichlorobenzène, 1,4 dichlorobenzène, 1 chlore 2 nitrobenzène, 1 chiaro 3 nitrobencène, 1 chloro 
à nitroberzène, 2 chlorotoluène, 3 chlorotoluène, échloratoiène, Nitrobenzène, 2 nitrotoluène, 
L2 dichioroëthane, Chlorure de méthylène, Chiorofonne, Tétrachiorure de carbone, chloropiène, 3 
choropropène, L,idiehloroéthance, 1, dichioraéthylène, 1,2 dichloroéthylène, hexachloroéthare , 
112,2 tétrachloroéthane, ‘étrachloroëthylènc, LLI tichloroëthune, 1,12 Wichloroéthane, 
Trichloroéthylène, Chlorure de vinyle, 2 chloronnitine, 3 chlorcaniline, 4 chlorsanifine et 4 chlore 
2 nitroaniline. 

La restitation pour chaque effirent chargé (MES > 250 mg } sera la suivante pour ensemble des substances de 
Pannexe 5.1 do la circulaire du 0$ janvier 2009 visé au présent arrêté : valcur en Cy/l obtenue dans la phase 
acueuse, valeur en Cg/kg obtenue dans {a phase articulaire cl valeur totale calenléc cu Cg/L. 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PRDI) s’csl pas demandée dans lea, et sera à réaliser selon Ia none 
180 22032 uniquement sur es MES dès que leur concentration est > à 50 mg/l. La quantité do MES à prélever 
pour l'analyse devra permettre d’attoindro une 1.Q équivalente dans Peau de 0,5 Vg/i pour chaque BDE. 

  

5 TRANSMISSION DES RESUILTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion Infonatisée des Données d'Auto-survoillance Fréquente) permettra à 
eme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 5.3 de la circutaire du 05 janvier 2009 visé an 
présent arrêté et leur télétransmission à l'inspection ef à l’INERIS, chargé du suivi de la qualité des prestations des 
laboratoires el du traitement des doués issues de cette secondo campagne d'malyse des substances dangereuses, 
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29-1 Plan des réseau: 
29-2 lieux pluviales. 
29-3 Vaux Vannes et eaux usées. 
294 
29-5 Décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures 

Article 30 — Caractéristiques des effluents. 
TITRE V = 

Articie 31 - Définitions. 
Article 32 - Généralités. 
Anicle 33. Principes de gestion. 
Article 44. Stockage des déchets. 
SA0POEELS 
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Asticle 35 ‘Traitement des déchets (Elimination — recyclage — valorisation). 
TITRE VI PREVENTION DES NUISANCES SONORRS FT DES VIBRATIONS. 

Article 36 Dispositions générales. 
Article 37— Niveaux acoustiques 
Article 36— Vibrations. 

TITRE VII - PREVENTION DFS RISQUE 
Anticte 39_- Caractérisation des risques 

3921 Information sur les produits. 
39-2 Zones de dangers. 

Aniicle 40 — Infrastructure et nstañlatons. 
40-1 Bâtiments et locaux. 
40-2 Canalisations ef équipements. 
40-3 Installations électriques 
40-4 Électricité statique et mise à la terre. 
40-5 Chauffage et éclairage des locaux. 

Atticie 41 — nstallation de combustion et de thermofommage.… 
AArtiie 42 — Gestion des opérations portent sur des substances pouvant présenter des dangers. 
Article 43 Mesures de matt 
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s installations électriques. 
434 Suppression des sourees d'inflammation ou d'échiuffement. 
435 Formation des porsommek 

Article 44 — Prévention des poiht 
4-1 Stackages. 
4-2 Protection des eaux souterraines 

Article 45 — Moyens d'intervention en cas d'accident et arganisation des secours. 
45-1 Consignes d'intervention. 
45:2 Évacuation du personnel 
45-3 Moyens de lutte contre l'inecndi. 
45-4 Registro d'incendi 

TITRE VI STOCKAGE DE GAZ LN RESURVOIR. 
Arécle 46... Accès au stockage. 
Article 47. Implantation des réservoirs 
Article 48: Réservoirs aériens Fix 
Article 49. -Ravitéiticment des réservoirs 

TITRE IX INSTALLATION DE COMBUSTION. 
Article 50 — Application des disponitions à installation. 
Article SE - Règles d'implantation. 
Article 52. Comportement au feu des bâtiments, 
Article 53 — Issues. 
Article 54 - Surveillance et entretien de l'installation de combas 

54-1 Sveillance. 

  

   
  

    

  

   

   

     
   
   

  

      

  

   

  

   

              

5425 Livret de chauffer 
Aniele 55 Recensement ct matériel 
Articie 56 - Équipements de linstatlation de combustion 

561 Ventilation. 
562 Alimentation électrique 
56-3 Alimentation en combustible. 
56-4 Alimentation en combustible pazeur 
56-5 Détection de gaz détection d'incendie. 
56-6 Autres équipements. 

Attiole 57 — Hanteurs des cheminées et vitesse d'éjection des gaz. 
Article 58 — Valeurs Himites d'émission (VLT). 

“PILRE X — THEXMOFORMAGE DE MATIERES PLASTION 
Article 59 Règles d'implantation. 
Article 60 — Comportement au feu des bâtiments 
Article 61 — Accessibilité. 
Atticle 62 Veutiation. 
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       TITRE XI. EPANDAGE DES EVFLUE) 
Article 63 Généralités. 
Attiele 64. Parcelles d'épandags 
Article 65 - Conduite de 'épandage. 
Article 66. Distances À respecte 
Article 67 Délais à respecter 
Artiolc 68 — Concentration maximum. 
Artiole 69 - Contrét(s.. 

“ITRE XI — SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS RFFET: 
Article 70— Surveillance. 
Auticle 1 Suivi, ntcrprétation ct di 
Article 72 - Contrôle dés émissions sonores. 
Article 73 - Siveillance des rejets atmosphérique 
Article 74 - Surveillance des rcjets aqueux 
Anticle 75 -- Mise eu œuvre de la surveillance pérenne au tire de l'action de rccherche des substances dangereuses dans 
Veau 
Article 76 Saisie des résultats de lanto-surveillanec au niveau de l'application GIDAF. 
Article 77 Surveillance des effets de l'installation. 
Article 76 -Surveillance des rejets des décanteurs séparateurs d'hydrocarbures, 
Article 79 - Progpmne prévisionnel mel Féprdige: 
Article 80. Cahier d'épandage. 
Article 8? -- Bilan annuel 
Ariicie #2— Décleration amuelle des éisstons polinantes 

ANNEXE 1 — PRESCRITTIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX OPÉRATIONS DE PRELEVEMENTS FT 
ANALYSES. 

DES BOURS DE LAGUNES ET DES ROUES DE LIYS DE SECHAGI        
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